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CP Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 47.500,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 180.963.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the fourth of October.

Before Us Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Patron Capital, L.P. II, an English limited partnership formed and registered in the United Kingdom under number
LP009581, represented by its general partner Patron Capital G.P. II Limited, whose registered office is situated at Trident
Chambers, Wickhams Cay, P.O. Box 146, Road Town, Tortola, British Virgin Islands, registered under number 604671,
here represented by Mr Gianpiero SADDI, private employee, residing in 74, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg,
by virtue of a power of attorney, given in Tortola on 3 October, 2013;

Said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and by the undersigned
notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated.

Art. 1. There exists among the subscribers and all persons and entities who may become shareholders in the future a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of "CP Holdings S.à r.l." (the Company).

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

The Company may also give guarantees and grant security interests over some or all of its assets, including without
limitation, by way of pledge, transfer or encumbrance, in favour of or for the benefit of third parties to secure its obligations
or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company.

The Company may borrow in any form and issue notes, bonds, debentures, certificates, shares, beneficiary parts,
warrants and any kind of debt or equity securities. The Company may lend funds including the proceeds of any borrowings
and/or issues of securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other company.

The Company may carry out any commercial, industrial, and financial operations, which are directly or indirectly
connected with its purpose or which may favour its development.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The registered office is established in the municipality of Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 5. The Company's subscribed share capital is fixed at forty-seven thousand five hundred euro (EUR 47,500.-)
represented by one thousand nine hundred (1,900) shares having a nominal value of twenty-five euro (EUR 25.-) per share
each per share.

Art. 6. The capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by decision of the shareholders
meeting, in accordance with article 13 of these articles of association.

Art. 7. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 8. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. In case of a sole shareholder, the Company's shares held by the sole shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the
Companies Act).

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole shareholder or of one of the
shareholders will not bring the Company to an end.
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Art. 11. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) are appointed, revoked
and replaced by the general shareholder meeting, by a decision adopted by shareholders owning more than half of the
share capital.

A chairman pro tempore of the board of managers may be appointed by the board of managers for each board meeting
of the Company. The chairman, if one is appointed, will preside at the meeting of the board of managers for which he
has been appointed. The board of managers will appoint a chairman pro tempore by vote of the majority of the managers
present or represented at the board meeting.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 11 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The company shall be bound towards third parties by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality
of managers, by the single signature of any member of the board of managers. The board of managers may elect among
its members a general manager who may bind the Company by his sole signature, provided he acts within the limits of
the powers of the board of managers.

The general shareholders meeting or the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-
delegate his powers for specific tasks to one or several ad hoc agents. The general shareholders meeting or the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and remuneration
(if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented. The board of managers can deliberate or act validly only if at least the majority of its
members are present or represented at a meeting of the board of managers.

In case of plurality of managers, written notices of any meeting of the board of managers will be given to all managers,
in writing or by cable, telegram, telefax or telex, at least 24 (twenty-four) hours in advance of the hour set for such
meeting, except in circumstances of emergency. This notice may be waived if all the managers are present or represented,
and if they state that they have been informed on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for
individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of
managers.

A manager may act at a meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telefax or
telex another manager as his proxy. A manager may also participate in a meeting of the board of managers by conference
call or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another.
The participation by a manager in a meeting by conference call or by other similar means of communication shall be
deemed to be a participation in person at such meeting. The decisions of the board of managers will be recorded in
minutes to be held at the registered office of the Company and to be signed by the managers, present or represented at
the board meeting, or by the chairman of the board of managers, if one has been appointed. Proxies, if any, will remain
attached to the minutes of the relevant meeting.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing in which case it
shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The date of
such circular resolution shall be the date of the last signature. A meeting of the board of managers held by way of such
circular resolution will be deemed to be held in Luxembourg.

Art. 12. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 13. The sole shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares, which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority of the
shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital, subject to the provisions of the Companies
Act.

Art. 14. The Company's year starts on January 1 st and ends on December 31 st of each year.

Art. 15. Each year, with reference to December 31 st , the Company's accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.
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Art. 16. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital. The balance of the net profits is at the free disposal of the shareholder's general meeting. The manager, or in case
of plurality of managers, the board of managers may decide to pay interim dividends.

Art. 17. At the time of winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 18. Reference is made to the provisions of the Companies Act for all matters for which no specific provision is
made in these articles of association.

Subscription and Payment

The capital has been subscribed as follows:

Patron Capital, L.P. II, represented by its general partner Patron Capital G.P. II Limited, prenamed: one thousand nine
hundred (1,900) shares,

Total: one thousand nine hundred (1,900) shares

All these shares have been paid up to the extent of one hundred per cent (100 per cent) as follows:

Patron Capital, L.P. II, represented by its general partner Patron Capital G.P. II Limited, prenamed, declares to subscribe
for the thousand nine hundred (1,900) shares, and to have them fully paid up by way of a contribution in kind of:

- Four hundred (400) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, of CP Realty II S.à r.l., a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having
its registered office at 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, and registered with the Luxembourg Register of Commerce
and Companies under number B 109.864, and

- One thousand five hundred (1,500) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each, of CP Realty (Gdansk),
S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated and existing under the laws of
Luxembourg, having its registered office at 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, and registered with the Luxembourg
Register of Commerce and Companies under number B 107.723.

The existence and the valuation of the contributions in kind is evidenced by a contribution certificate issued by the
management of CP Realty II S.à r.l. and CP Realty (Gdansk), S.à r.l., as well as by a declaration issued by Patron Capital,
L.P. II, represented by its general partner Patron Capital G.P. II Limited.

The contribution certificate and the declaration, after signature "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party
and the undersigned notary, shall remain attached to this deed for the purpose of registration.

Proof of transfer of the aforementioned CP Realty II S.à r.l. and CP Realty (Gdansk), S.à r.l. by Patron Capital, L.P. II
to the Company, was reported by CP Realty II S.à r.l. and CP Realty (Gdansk), S.à r.l. to the undersigned notary through
an engagement letter from the Managers of CP Realty II S.à r.l. and CP Realty (Gdansk), S.à r.l., to take all the necessary
steps in order to effectively register the contribution of 400 of the CP Realty II S.à r.l shares and 1,500 of the CP Realty
(Gdansk), S.à r.l. shares to the Company with the competent Luxemburgish authorities within 2 months after receipt of
a copy of the present deed, letter of engagement which will remain attached to the present deed in order to be registered
with it.

Transitory Provision

The first financial year shall begin today and it shall end on December 31 st , 2013.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500).

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation, the sole shareholder representing the entire subscribed capital of the Company
has herewith adopted the following resolutions:

1) The number of managers is set at two (2). The meeting appoints as managers of the Company for an unlimited
period of time:

- Mr Emmanuel Mougeolle, director, born in Épinal, France, on July 3 rd , 1977, residing professionally at 5, rue Guillaume
Kroll, L-1882 Luxembourg; and

- Mrs Géraldine Schmit, director, born in Messancy (Belgium) on November 12 th , 1969, residing professionally at 5,
rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

2) The registered office is established in L-2310 Luxembourg, 6 avenue Pasteur.
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the date stated above.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, said proxyholder signed together with Us,
the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le quatre octobre.

Par-devant Nous Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Patron Capital, L.P. II, une limited partnership anglaise constituée et enregistrée au Royaume-Uni sous le numéro
LP009581, représentée par son general partner, Patron Capital G.P. II Limited, ayant son siège social au Trident Chambers,
Wickhams Cay, P.O. Box 146, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques, enregistrée sous le numéro 604671, ici
représentée par Monsieur Gianpiero SADDI, employé, résidant professionnellement au 74, avenue Victor Hugo, L-1750
Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé donnée à Tortola, le 3 octobre 2013.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de la partie com-
parante et le notaire instrumentaire, demeura annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Laquelle comparante, aux termes de la capacité avec laquelle elle agit, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi
qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il existe entre les souscripteurs et toutes les personnes ou entités qui pourraient devenir associés par la
suite une société à responsabilité limitée, prenant la dénomination de "CP Holdings S.à r.l." (ci-après, la Société).

Art. 2. L'objet social de la Société est l'accomplissement de toutes les opérations se rapportant directement ou indi-
rectement à la prise de participations dans des sociétés luxembourgeoises ou étrangères, sous quelque forme que ce soit,
l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par la vente, par échange ou toute
autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de
son portefeuille.

La Société peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses
obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. Elle pourra nantir, céder, grever
de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses
avoirs.

La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit. Elle peut procéder à l'émission de titres, obligations, bons
de caisse, certificats, parts bénéficiaires et warrants ainsi que et toute sorte d'instruments de dette ou de capital. La
Société peut prêter des fonds, y compris ceux issus du produit de prêts et/ou émissions de valeurs mobilières à ses filiales,
à des sociétés affiliées ainsi qu'à toute autre société.

La Société peut accomplir toutes opérations commerciales, industrielles et financières, se rapportant directement ou
indirectement à son objet social ou susceptibles de favoriser son développement.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

La Société peut ouvrir des succursales dans tous autres lieux du pays ainsi qu'à l'étranger.

Art. 5. Le capital social de la Société est fixé à la somme de quarante-sept mille cinq cents euros (EUR 47.500,-)
représenté par mille neuf cents (1.900) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l'associé unique sinon de l'assemblée
des associés, conformément à l'article 13 des présents statuts.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.

En cas de pluralité d'associés, les parts sociales peuvent être cédées, à condition d'observer les exigences de l'article
189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi de 1915).

145253



L U X E M B O U R G

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, sinon d'un des associés, ne mettent pas
fin à la Société.

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un conseil
de gérance. Le ou les gérant(s) n'ont pas besoin d'être associés. Le ou les gérants sont désignés, révoqués et remplacés
par l'assemblée des associés, par une résolution adoptée par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Un président pro tempore du conseil de gérance peut être désigné par le conseil de gérance pour chaque conseil de
gérance de la Société. Le président, si un président a été désigné, présidera la réunion du conseil de gérance pour laquelle
il aura été désigné. Le conseil de gérance désignera un président pro tempore par vote de la majorité des gérants présents
ou représentés lors du conseil de gérance.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social et sous réserve du
respect des dispositions du présent article 11.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée envers les tiers par la seule signature du gérant unique, et en cas de
pluralité de gérants, par la seule signature d'un membre quelconque du conseil de gérance. Le conseil de gérance peut
élire parmi ses membres un gérant-délégué qui aura le pouvoir d'engager la Société par la seule signature, pourvu qu'il
agisse dans le cadre des compétences du conseil de gérance.

L'assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer
ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc. L'assemblée des associés ou le
gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera la responsabilité du mandataire et sa
rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres conditions pertinentes
de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés. Le conseil de gérance peut délibérer ou agir valablement seulement si au moins la majorité de
ses membres est présente ou représentée lors de la réunion du conseil de gérance.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit
ou par câble, télégramme, télex ou télécopie, au moins 24 (vingt-quatre) heures avant l'heure prévue pour la réunion,
sauf s'il y a urgence. On pourra passer outre cette convocation si les gérants sont présents ou représentés au conseil de
gérance et s'ils déclarent avoir été informés de l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une
réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement
adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télex ou télécopie un autre
gérant comme son mandataire. Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence télé-
phonique ou par tout autre moyen similaire de communication permettant à tous les gérants qui prennent part à la réunion
de s'entendre mutuellement. La participation d'un gérant à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique
ou par tout autre moyen similaire de communication sera considérée comme une participation en personne à la réunion.
Les décisions du conseil de gérance seront consignées dans un procès-verbal qui sera conservé au siège social de la Société
et signé par les gérants, présents ou représentés au conseil de gérance, ou par le président du conseil de gérance, si un
président a été désigné. Les procurations, s'il y en a, seront jointes au procès-verbal de la réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du conseil de gérance peut également être prise par voie
circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres du
conseil de gérance sans exception. La date d'une telle décision circulaire sera la date de la dernière signature. Une réunion
du conseil de gérance tenue par voie circulaire sera considérée comme ayant été tenue à Luxembourg.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 13. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés.

En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de
parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées
par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que de l'accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la Loi de 1915.

Art. 14. L'année sociale de la Société commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 15. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le conseil de gérance
dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire et du bilan.
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Art. 16. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde du bénéfice net est
à la libre disposition de l'assemblée générale. Le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance
pourra décider de verser un dividende intérimaire.

Art. 17. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 18. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales de
la Loi de 1915.

Souscription et Libération

Le capital a été souscrit comme suit:

Patron Capital, L.P. II, représentée par son general partner, Patron Capital G.P. II Limited, prénommée: mille neuf cents
(1.900) parts sociales,

Total: mille neuf cents (1.900) parts sociales.

Toutes ces parts sociales ont été libérées à cent pour cent (100%) ainsi qu'il suit:

Patron Capital, L.P. II, représentée par son general partner, Patron Capital G.P. II Limited, prénommée, déclare sou-
scrire mille neuf cents (1.900) parts sociales et de les libérer par un apport en nature de:

- Quatre cents (400) parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq (25,-) euros de CP Realty II S.à r.l., une
société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg,
immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 109.864, et

- Mille cinq cents (1.500) parts sociales ayant une valeur nominale de vingt-cinq (25,-) euros de CP Realty (Gdansk),
S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 6, avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 107.723.

L'existence et l'évaluation des apports en nature est certifié par un certificat de d'apport émis par la gérance de CP
Realty II S.à r.l. et de CP Realty (Gdansk), S.à r.l., ainsi que par une déclaration émise par Patron Capital, L.P. II, représentée
par son general partner, Patron Capital G.P. II Limited.

Le certificat de d'apport et la déclaration, après avoir été signées «ne varietur» par le mandataire agissant pour le
compte des parties comparantes et le notaire instrumentaire, demeurent annexées au présent acte avec lequel elles seront
enregistrée.

La preuve du transfert des Parts Sociales de la CP Realty II S.à r.l. et de la CP Realty (Gdansk), S.à r.l. par Patron Capital,
L.P. II à la Société ci-avant constituée, a été rapportée au notaire instrumentant par une lettre d'engagement des Gérants
de CP Realty II S.à r.l. et de la CP Realty (Gdansk), S.à r.l.à faire le nécessaire, dans un délai de 2 mois à partir de la
réception d'une expédition du présent acte, en vue de l'enregistrement du transfert des 400 parts de la CP Realty II S.à
r.l. et des 1.500 parts sociales de la CP Realty (Gdansk) S.àr.l. au nom de la Société auprès des autorités compétentes
luxembourgeoises, lesquelles lettres d'engagement restent annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2013.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement mille cinq cents euros (1.500.- EUR).

Assemblée générale constitutive

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique préqualifié représentant la totalité du capital souscrit
a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à deux. Sont nommés comme gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Mr Emmanuel Mougeolle, gérant de Sociétés, né à Épinal, France, le 3 juillet 1977, demeurant professionnellement à
5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg; et

- Madame Géraldine Schmit, gérant de Sociétés, née à Messancy (Belgique) le 12 novembre 1969, résidant profes-
sionnellement à 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg.

2. Le siège social de la société est établi à 6, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis
de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et, en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec Nous notaire le
présent acte.

Signé: G. Saddi et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 11 octobre 2013. Relation: LAC/2013/46464. Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.-

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, aux fins d'inscription au Registre de
Commerce.

Luxembourg, le 21 octobre 2013.

Référence de publication: 2013146622/334.

(130179379) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 octobre 2013.

Econocom PSF S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 4, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 73.519.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution prise par le conseil d'administration de la Société en date du 31 mai 2013 que:

- Monsieur Michel Moureau, demeurant professionnellement au 4 rue d'Arlon à L-8399 Windhof, a démissionné de
ses fonctions d'administrateur-délégué à la gestion journalière de la Société. Il demeure administrateur de la Société.

Il résulte des résolutions prises par le conseil d'administration de la Société en date du 13 août 2013 que:

- Monsieur Benoît Rousseaux, demeurant professionnellement au 4 rue d'Arlon à L-8399 Windhof, a démissionné de
ses fonctions d'administrateur-délégué à la gestion journalière de la Société; et

- Monsieur Jean-Pierre Servais, demeurant professionnellement au 4 rue d'Arlon à L-8399 Windhof, a été nommé aux
fonctions d'administrateur-délégué à la gestion journalière de la Société, pour la durée de son mandat d'administrateur.

La gestion journalière de la Société est dorénavant exercée par Messieurs Marco Stacchiotti et Jean-Pierre Servais.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2013.
Pour la Société
Un mandataire

Référence de publication: 2013150444/21.

(130184159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 octobre 2013.

Enthopar S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 4.078.000,00.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 120.866.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enthopar S.à r.l.
Société à responsabilité limitée

Référence de publication: 2013151744/11.

(130185838) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Salon de Coiffure Groben S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6134 Junglinster, 12A, rue Lauterbour.

R.C.S. Luxembourg B 78.615.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 30/10/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013152139/12.

(130185869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Avolon Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 121.245,31.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 153.147.

In the year two thousand and thirteen, on the fourteenth day of the month of October,

before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

there appeared:

Avolon Nominees Limited, a limited company incorporated under the laws of Jersey, having its registered office at
Lime Grove House, Green Street, St Helier, JE1 2ST, registered with the Jersey Financial Services Commission under
number 105616 (the "Sole Shareholder"), being the sole shareholder of "Avolon Investments S.àr.l." (the "Company"), a
société à responsabilité limitée having its registered office at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, incorporated on
6 th May 2010 by deed of Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations (the "Mémorial") of 5 th July 2010 number 1378, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under number B 153.147; represented by Me Julien De Mayer, maître en droit, residing in Luxem-
bourg, pursuant to a proxy dated 10 October 2013 (which shall remain annexed to the present deed to be registered
therewith).

The articles of association of the Company have been amended for the last time on 18 January 2013 by deed of Maître
Blanche Moutrier, notary residing in Esch-sur-Alzette, published in the Memorial of 8 March 2013 number 573.

The Sole Shareholder declared and asked the notary to record as follows:

1. The Sole Shareholder holds all thirteen million five hundred and sixty-eight thousand six hundred and forty-seven
(13,568,647) shares divided into two million one hundred and seventeen thousand six hundred and forty-seven (2,117,647)
Category A Shares (split into classes A1 to A5), eleven million four hundred thousand two hundred and thirty-four
(11,400,234) category B shares (split into classes B1 to B5) and fifty thousand seven hundred and sixty-six (50,766)
category C shares (split into classes C1 to C5).

2. The Sole Shareholder hereby takes decisions on the following agenda:

Agenda

- Decrease of the issued share capital of the Company from its current amount of one hundred and thirty-five thousand
six hundred and eighty-six United States Dollars and forty-seven cents (USD 135,686.47) to one hundred and twenty-
one thousand two hundred and forty-five United States Dollars and thirty-one cents (USD121,245.31) by the cancellation
of one million four hundred and forty-four thousand one hundred and sixteen (1,444,116) category A shares (divided into
class A1 to A5 as set forth hereafter) of a nominal value of one United States Dollars cent (USD 0.01) each (the "New
Shares") for a total cancellation amount of fourteen thousand four hundred and forty-one United States Dollars and
sixteen cents (USD14,441.16) (the "Cancellation Amount"); allocation of the Cancellation Amount to the share premium
of the Company;

Shareholder Number
and class of

shares
cancelled

Cancellation
Amount USD

Avolon Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288,824 A1 2,888.24
Avolon Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288,823 A2 2,888.23
Avolon Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288,823 A3 2,888.23
Avolon Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288,823 A4 2,888.23
Avolon Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288,823 A5 2,888.23
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,444,116 14,441.16

- Amendment of article 5.1 of the Articles to reflect the above so as to read as follows:

" 5.1. Share Capital. The Company's issued share capital is set one hundred and twenty-one thousand two hundred
and forty-five United States Dollars and thirty-one cents (USD 121,245.31), represented by six hundred and seventy-
three thousand five hundred and thirty-one (673,531) Category A Shares, eleven million four hundred thousand two
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hundred and thirty-four (11,400,234) Category B Shares and fifty thousand seven hundred and sixty-six (50,766) Category
C Shares, each of which is divided into different Classes as set forth below:

134,707 Class A1 Shares;
134,706 Class A2 Shares;
134,706 Class A3 Shares;
134,706 Class A4 Shares;
134,706 Class A5 Shares;
2,280,046 Class B1 Shares;
2,280,047 Class B2 Shares;
2,280,047 Class B3 Shares
2,280,047 Class B4 Shares;
2,280,047 Class B5 Shares;
10,154 Class C1 Shares;
10,153 Class C2 Shares;
10,153 Class C3 Shares;
10,153 Class C4 Shares; and
10,153 Class C5 Shares,

Each of the shares having a par value of one cent United States Dollars (USD 0.01)."

All of the above having been agreed, the Sole Shareholder passed the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolved to decrease of the issued share capital of the Company from its current amount of one
hundred and thirty-five thousand six hundred and eighty-six United States Dollars and forty-seven cents (USD 135,686.47)
to one hundred and twenty-one thousand two hundred and forty-five United States Dollars and thirty-one cents (USD
121,245.31) by the cancellation of one million four hundred and forty-four thousand one hundred and sixteen (1,444,116)
category A shares (divided into class A1 to A5 as set forth in the table set forth in the agenda) of a nominal value of one
cent United States Dollars (USD 0.01) each for a total cancellation amount of fourteen thousand four hundred and forty-
one United States Dollars and sixteen cents (USD14,441.16) (the "Cancellation Amount").

The Sole Shareholder resolved to allocate the Cancellation Amount to the share premium of the Company.

Second resolution

The Sole Shareholder resolved to amend the article 5.1 of the Articles as set forth in the agenda.

There being no further item on the agenda the extraordinary decisions of the sole shareholder of the Company were
closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at EUR 1,500.-.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the party hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing person in case
of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg on the day before mentioned.

After reading these minutes the sole shareholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le quatorzième jour du mois d'octobre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Avolon Nominees Limited, une limited company établie sous les lois de Jersey ayant son siège social au Lime Grove
House, Green Street, St Helier, JE1 2ST, enregistrée auprès de la Jersey Financial Services Commission sous le numéro
105616 (l' «Associé Unique»), étant l'Associé Unique de «Avolon Investments S.àr.l.» (la «Société»), une société à res-
ponsabilité limitée ayant son siège social au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, constituée le 6 mai 2010 suivant
un acte notarié reçu de Maître Henri Hellinckx, notaire résidant à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations (le «Mémorial») du 5 juillet 2010 numéro 1378, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés à Luxembourg sous le numéro B153.147; représentée par Me Julien De Mayer, maître en droit, résidant au
Luxembourg, sur base d'une procuration datée du 10 octobre 2013 (qui restera annexée au présent acte afin d'être
enregistrée ensemble avec lui).
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Les statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois le 18 janvier 2013 par un acte de Maître Maître Blanche
Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, publié au Mémorial du 8 mars 2013 numéro 573.

L'Associé Unique a déclaré et requis le notaire de prendre acte que:

1. L'Associé Unique détient toutes les treize millions cinq cent soixante-huit mille six cent quarante-sept (13.568.647)
parts sociales divisées en deux millions cent dix-sept mille six cent quarante-sept (2.117.647) parts sociales de catégorie
A (divisées en classe A1 à A5), onze millions quatre cent mille deux cent trente-quatre (11.400.234) parts sociales de
catégorie B (divisées en classe B1 à B5) et cinquante mille sept cent soixante-six (50.766) parts sociales de catégorie C
(divisées en classe C1 à C5).

2. L'Associé Unique prend des décisions sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

Diminution du capital social émis de la Société de son montant actuel de cent trente-cinq mille six cent quatre-vingt
six Dollars des Etats-Unis et quarante-sept cents (USD 135.686,47) à cent vingt et un mille deux cent quarante-cinq
Dollars des Etats-Unis et trente et un cents (USD 121.245,31) par l'annulation d'un million quatre cent quarante-quatre
mille cent seize (1.444.116) parts sociales de catégorie A (divisées en classe A1 à A5 tel qu'indiqué ci-après) pour un
montant total d'annulation de quatorze mille quatre cent quarante et un Dollars des Etats-Unis et seize cents (USD
14.441,16) (le «Montant d'Annulation»); allocation du Montant d'Annulation à la Prime d'Emission de la Société.

Souscripteur Nombre et
classe des

Parts
Sociales
annulées

Montant
d’Annulation

USD

Avolon Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288.824 A1 2,888.24
Avolon Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288.823 A2 2,888.23
Avolon Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288.823 A3 2,888.23
Avolon Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288.823 A4 2,888.23
Avolon Nominees Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 288.823 A5 2,888.23
total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.444.116 14.441,16

- Modification de l'article 5.1 des Statuts afin qu'il ait la teneur suivante:

5.1. Capital Social. Le capital social émis de la Société est fixé à cent vingt et un mille deux cent quarante-cinq Dollars
des Etats-Unis et trente et un cents (USD 121.245,31) représenté par six cent soixante-treize mille cinq cent trente et
une (673.531) Parts Sociales de catégorie A, onze millions quatre cent mille deux cent trente-quatre (11.400.234) Parts
Sociales de Catégorie B et cinquante mille sept cent soixante-six (50.766) Parts Sociales de Catégorie C, chacune divisée
en différentes Classes comme suit:

134.707 Parts Sociales de Classe A1;
134.706 Parts Sociales de Classe A2;
134.706 Parts Sociales de Classe A3;
134.706 Parts Sociales de Classe A4;
134.706 Parts Sociales de Classe A5;
2.280.046 Parts Sociales de Classe B1;
2.280.047 Parts Sociales de Classe B2;
2.280.047 Parts Sociales de Classe B3;
2.280.047 Parts Sociales de Classe B4;
2.280.047 Parts Sociales de Classe B5;
10.154 Parts Sociales de Classe C1;
10.153 Parts Sociales de Classe C2;
10.153 Parts Sociales de Classe C3;
10.153 Parts Sociales de Classe C4; et
10.153 Parts Sociales de Classe C5.

Chaque part sociale a une valeur nominale d'un cent de Dollars des Etats-Unis (USD 0,01).

Après délibération, l'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de réduire le capital social émis de la Société de son montant actuel de cent trente-cinq mille
six cent quatre-vingt six Dollars des Etats-Unis et quarante-sept cents (USD 135.686,47) à cent vingt et un mille deux
cent quarante-cinq Dollars des Etats-Unis et trente et un cents (USD 121.245,31) par l'annulation d'un million quatre
cent quarante-quatre mille cent seize (1.444.116) parts sociales de Catégorie A (divisées en catégories A1 à A5 tel
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qu'indiqué dans le tableau figurant à l'ordre du jour), d'une valeur nominale de un cent de Dollar des Etats-Unis (USD
0,01) pour un montant total d'annulation de quatorze mille quatre cent quarante et un Dollars des Etats-Unis et seize
cents (USD 14.441,16) (le «Montant d'Annulation»).

L'Associé Unique décide d'allouer le Montant d'Annulation à la prime d'émission de la Société.

Deuxième résolution

L'Associé Unique a décidé de modifier l'article 5.1 des Statuts tel que décrit à l'ordre du jour.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la décision extraordinaire de l'associé unique a été clôturée.

Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit qui seront supportés par la Société sont
estimés à EUR 1.500,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais, constate que sur demande de la partie comparante, le présent
acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande de la même partie comparante en cas de diver-
gences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Après lecture du présent acte l'Associé Unique a signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: J. DE MAYER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 octobre 2013. Relation: LAC/2013/47897. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur (signé): I. THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 octobre 2013.

Référence de publication: 2013151536/180.

(130185620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Aisa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 105.076.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 octobre 2013.

Référence de publication: 2013151551/10.

(130185844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Alba Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1650 Luxembourg, 6, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 106.378.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013151552/10.

(130185667) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Black & Decker International Holdings B.V., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 9.198.620,00.

Siège de direction effectif: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 68.227.

Avec effet au 7 janvier 2013 Mme Line Nicolaysen a démissionné de son poste de gérant de la Société.

Les associés de la Société ont décidé de nommer, avec effet au 7 janvier 2013, Mme Amelberga De Ryck ayant comme
adresse professionnelle le 163, rue de Kiem à L-8030 Strassen, Grand Duché du Luxembourg, comme gérant de la Société
pour un mandat à durée indéterminée.
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POUR EXTRAIT CONFORME ET SINCERE
Black & Decker International Holdings B.V.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2013151603/16.

(130185446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Arcange REIM, Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 181.242.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-second day of the month of October.

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Groupe Arcange, a société par actions simplifiée, incorporated and and existing under the laws of France, having its
registered office at 20 avenue Mac-Mahon, 75017, Paris, France, registered with the trade and companies' register of Paris
under number 392 939 872,

represented by Maître Michel Marques Pereira, avocat à la Cour, professionally residing in Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg pursuant to a proxy dated 21 October 2013.

The proxy given on 21 October 2013, signed ne varietur by the appearing person and the undersigned notary, will
remain annexed to this document to be filed with the registration authorities.

The appearing person, in its capacity, requested the undersigned notary to draw up these articles of incorporation of
a company to be incorporated under the form of a société anonyme as follows:

Art. 1. There exists among the subscriber and all those who may become owners of shares hereafter issued, a company
in the form of a société anonyme under the name of "Arcange REIM" (the "Company") which shall be governed by the
law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the "Company Law") and the present articles of incor-
poration (the "Articles").

The Company may have one shareholder (the "Sole Shareholder") or several shareholders (the "Shareholders").

Art. 2. The Company is established for an unlimited duration. The Company may be dissolved by a resolution of the
Shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles.

Art. 3. The principal object of the Company is:

1) the performance, for Luxembourg and foreign alternative investment funds (AIFs) within the meaning of EU Directive
2011/61/EU of management functions, administration functions, marketing functions and other activities related to the
assets of AIFs, in accordance with Article 5(2) and Annex I of the Luxembourg Law of 12 July 2013 relating to alternative
investment fund managers (the "2013 Law"); and

2) the performance of the function of management company within the meaning of Article 89, paragraph (2) of the
Luxembourg Law of 17 December 2010 relating to undertakings for collective investment, as amended (the "2010 Law")
for common funds, investment companies with variable share capital and investment companies with fixed share capital
established in Luxembourg and that qualify as AIFs within the meaning of EU Directive 2011/61/EU, in accordance with
Article 125-2 of the 2010 Law.

The Company will not provide the services of (a) management of portfolios of investments on a discretionary client-
by-client basis (b) investment advice, (c) safekeeping and administration in relation to shares or units of collective
investment undertakings or (d) the reception and transmission of orders in relation to financial investments as contem-
plated in Article 5(4) of the 2013 Law.

The Company may provide the above mentioned management, administration and marketing services also to the
subsidiaries of AIFs to which it provides services, including domiciliation and administration support services.

The Company may perform permitted activities outside of Luxembourg through the free provision of services and/or
through the opening of branches.

More generally, the Company may carry out any activities connected with the services it provides to and AIFs to the
furthest extent permitted by the 2010 Law, the 2013 Law and any other applicable laws and regulations.

The Company may carry out any activities connected directly or indirectly to, and/or deemed useful and/or necessary
for the accomplishment of its object, remaining, however, within the limitations set forth in, but to the furthest extent
permitted by, the provisions of the 2010 Law and the 2013 Law.
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Art. 4. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, in the Grand Duchy of Luxembourg.
Branches, subsidiaries, administrative centers or other offices may be established either within the Grand Duchy of
Luxembourg or abroad by resolution of the board of directors of the Company (the "Board of Directors").

In the event that the Board of Directors determines that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company.

Art. 5. The subscribed capital of the Company is set at one hundred and twenty-five thousand Euro (EUR 125,000)
comprising one hundred and twenty-five (125) shares with a par value of one thousand Euro (EUR 1,000), each fully paid-
up.

The authorised share capital is set at five hundred thousand Euro (EUR 500,000) represented by five hundred (500)
shares with a par value of one thousand Euro (EUR 1,000) each.

The authorisation to increase in one or several times the subscribed share capital of the Company within the limit of
the authorised share capital is granted to the Board of Directors for a period of maximum five (5) years starting from
the date of publication of the Articles in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Such increased amount of capital may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the Board of
Directors may determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the authorised shares to be
subscribed and issued, such as to determine the time and the amount of the authorised shares to be subscribed and
issued, to determine if the authorised shares are to be subscribed with or without an issue premium, to determine to
what extent the payment of the newly subscribed shares is acceptable either in cash or assets other than cash. When
realising the authorised capital in full or in part, the Board of Directors is expressly authorised to suppress, limit or waive
the preferential subscription rights reserved to Shareholders. The Board of Directors may delegate to any duly authorised
director or officer of the Company or to any other duly authorised person, the power of accepting subscriptions and
receiving payment for shares representing part or all of such increased amounts of capital. In the case of issue of shares
within the limit of the authorised share capital, the Board of Directors shall have such issue and the amendment of this
Article five recorded by notarial deed in accordance with the Company Law.

The issued capital and/or the authorised capital of the Company may be increased or reduced by a decision of the
general meeting of Shareholders adopted in the same manner as for the amendment of these Articles.

The Company may proceed to the repurchase of its own shares within the limits laid down by the Company Law.

Any available share premium shall not be freely distributable.

Art. 6. Shares are in registered form.

A register of Shareholders shall be kept at the registered office of the Company where it will be available for inspection
by any Shareholder. Such register shall set forth the name of each Shareholder, his residence or elected domicile, the
number of shares held by him, the amounts paid in on each such share, and the transfer of shares and the dates of such
transfers. The transfer of a share shall be effected by a written declaration of transfer inscribed on the register of Sha-
reholders, such declaration of transfer to be dated and signed by the transferor and the transferee or by persons holding
suitable powers of attorney to act therefore. The Company may also accept as evidence of transfer other instruments
of transfer satisfactory to the Company.

The Company will recognise only one holder per share. In case a share is held by more than one person, the persons
claiming ownership of the share will be required to name one person as the owner of the share vis-à-vis the Company.
The Company has the right to suspend the exercise of all rights attached to such share until one person has been so
designated. The same rule shall apply in the case of a conflict between an usufructuary and a bare owner or between a
pledgor and a pledgee.

The Company may consider the person in whose name the shares are registered in the register of Shareholders as
the full owner of such shares. The Company shall be completely free from every responsibility in dealing with such
registered shares towards third parties and shall be justified in considering any right, interest or claims of such third parties
in or upon such shares to be non-existent, subject, however, to any right which such third party might have to demand
the registration or change in registration of shares. In the event that a holder of shares does not provide an address to
which all notices or announcements from the Company may be sent, the Company may permit a note to this effect to
be entered into the register of Shareholders and such holder's address will be deemed to be at the registered office of
the Company or such other address as may be so entered by the Company from time to time, until a different address
shall be provided to the Company by such holder. The holder may, at any time, change his address as entered in the
register of Shareholders by means of written notification to the registrar.

Upon the request of a Shareholder, certificates recording the entry of such Shareholder in the register of Shareholders
may be issued in such denominations as the Board of Directors shall prescribe. The certificates so issued shall be in such
form and shall bear such legends and such numbers of identification as shall be determined by the Board of Directors.
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Such certificates shall be signed manually or by facsimile or printed by two Directors of the Company or by a director
and a duly authorised delegate of the Board of Directors in which case such delegate shall sign the certificates manually.

Lost, stolen or mutilated certificates will be replaced by the Company upon such evidence, undertakings and indemnities
as may be deemed satisfactory to the Company, provided that mutilated certificates shall be delivered before new share
certificates are remitted.

Art. 7. Any regularly constituted meeting of the Shareholders of the Company shall represent the entire body of
Shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

In the case of a Sole Shareholder, such Sole Shareholder assumes all powers conferred to the general meeting. In these
Articles, as long as the Company has only one Shareholder decisions taken, or powers exercised, by the general meeting
shall be deemed to be a reference to decisions taken, or powers exercised, by the Sole Shareholder. The decisions taken
by the Sole Shareholder are documented by way of minutes.

The quorum and delays required by law shall govern the notice for and conduct of the meetings of Shareholders of
the Company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote. A Shareholder may act at any meeting of Shareholders by appointing another person
as his proxy in writing or by telefax or by other means capable of evidencing such appointment.

Meetings may be held by way of conference call, video conference or other means of communication allowing Share-
holders taking part in the meeting to hear one another and communicate with one another, the participation in a meeting
by this means is equivalent to a participation in person at such a meeting.

Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of Shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of votes cast. Votes cast shall not include votes in relation to shares in respect of which the Shareholders have
not taken part in the vote or have abstained or have returned a blank or invalid vote.

The Board of Directors may determine all other conditions that must be fulfilled by Shareholders for them to take
part in any meeting of Shareholders.

Art. 8. The annual general meeting of Shareholders shall be held, in accordance with Luxembourg law, at the registered
office of the Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting, on the fifth
day of the month of May at 2 p.m. If such day is not a business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be
held on the next following business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final
judgment of the Board of Directors, exceptional circumstances so require.

Other meetings of Shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

Art. 9. The Shareholders will meet upon call by the Board of Directors pursuant to notice setting forth the agenda
sent in accordance with Luxembourg law.

If, however, all of the Shareholders are present or represented at a meeting of Shareholders, and if they state that
they have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 10. The Company shall be managed by a Board of Directors composed of at least three (3) members who need
not to be Shareholders of the Company.

The directors shall be appointed by the general meeting of Shareholders at a general meeting by a simple majority of
the votes cast, for a period ending at the next annual general meeting of Shareholders and until their successors are
elected and qualify; provided, however, that a director may be removed with or without cause (ad nutum) and/or replaced
at any time by resolution adopted by the Shareholders.

In the event of vacancy in the office of director because of death, retirement or otherwise, the remaining directors so
appointed may fill the vacancy by way of cooptation on a provisional basis. The next general meeting of Shareholders shall
make the final appointment.

Art. 11. The Board of Directors shall appoint from among its members a chairman and may choose from among its
members one or more vice-chairmen. It may also choose a secretary, who need not be a director, who shall be responsible
for keeping the minutes of the meetings of the Board of Directors and of the Shareholders.

The chairman shall preside at all meetings of Shareholders and the Board of Directors, but in his absence the Share-
holders or the Board of Directors may appoint another director, and in respect of Shareholders' meetings any other
person, as chairman pro tempore by vote of the majority of votes cast or of the directors present at any such meeting
respectively.

The Board of Directors may from time to time appoint officers of the Company considered necessary for the operation
and management of the Company and delegate to them its powers. In particular, the Board of Directors will appoint, in
accordance with the requirements of the 2010 Law and the 2013 Law, at least two officers as "dirigeants" (who need not
be Shareholders or directors of the Company) to effectively conduct the business of the Company. Any such appointment
may be revoked at any time by the Board of Directors. The officers appointed, unless otherwise stipulated in these
Articles, shall have the powers and duties given them by the Board of Directors. The Board of Directors shall meet upon
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call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of meeting. Notice of any meeting of the Board
of Directors shall be given to all directors at least 24 hours in advance of the hour set for such meeting, except in
circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances shall be set forth in the notice of meeting.
This notice may be waived by the consent in writing or by telefax or any other electronic means capable of evidencing
such waiver of each director. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places
prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Board of Directors.

Any director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing or telefax or by other electronic
means capable of evidencing such appointment another director as his proxy.

Any director may participate in any meeting of the Board of Directors by conference call, video conference or by
other means of communication allowing all the directors taking part in the meeting to hear one another and to commu-
nicate with one another. A meeting may also be held by conference call only. The participation in, or the holding of, a
meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person.
Such meeting held at distance by way of such communication means shall be deemed to have taken place at the registered
office of the Company. Directors may also cast their vote in writing or by telefax or other means capable of evidencing
such vote.

The Board of Directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or represented
at a meeting of the Board of Directors. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or
represented at such meeting. In the event that in any meeting of the Board of Directors the number of votes for and
against a resolution shall be equal, the chairman shall have a casting vote.

The Board of Directors may also in all circumstances and at any time with unanimous consent pass resolutions by
circular means and written resolutions signed by all members of the Board of Directors will be as valid and effective as
if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of
the same resolution and may be evidenced by letters, telefax or such other means capable of evidencing such consent.

Art. 12. The minutes of any meeting of the Board of Directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the chairman pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
chairman, or by the secretary, or by two directors.

Art. 13. The directors may only act at duly convened meetings of the Board of Directors. The Board of Directors shall
have power to determine corporate policy and the course and conduct of the management and business affairs of the
Company. Directors may not, however, bind the Company by their individual acts, except as specifically permitted by
resolution of the Board of Directors.

The Board of Directors may delegate the daily management of the business of the Company, as well as the power to
represent the Company in its day to day business, to individual directors, committees or other officers or agents of the
Company, who need not be Shareholders. The Board of Directors will determine the conditions of appointment and
dismissal as well as the remuneration and powers of any person or persons so appointed.

Art. 14. The directors and officers of the Company shall undertake to carry out their functions with loyalty and integrity.
They shall, pursuant to applicable laws and regulations and the procedures of the Company, use their best judgment in
order to avoid or resolve any potential conflicts of interest. Subject to any restrictions adopted by the Board of Directors
or set forth in applicable laws and regulations, any director or officer of the Company may (i) have an interest in the
Company or in any transaction effected with or for it, or a relationship with any other person, which may involve a
potential conflict with respective duties to the Company, and (ii) deal with or otherwise use the services of such persons
in connection with the performance of their duties; and will not be liable to account for any profit or remuneration
derived from so doing provided that the relevant director or officer shall comply with applicable laws and regulations and
declare to the Board of Directors such potential conflict of interest.

The Company may indemnify any director or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a director or officer of the Company, or, at its request, of any other company of which the
Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to matters
as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for gross negligence or misconduct;
in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered by the
settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a
breach of duty. The foregoing privilege of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Expenses in connection with the preparation and presentation of a defense to any claim, action, suit or proceeding of
the character described in this Article fourteen may be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon
receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or director to repay such amount if it is ultimately determined
that he is not entitled to indemnification under this Article fourteen.

Art. 15. The Company will be bound by the joint signature of any two directors, or by the individual signature of any
duly authorized officer of the Company, or by the signature of any other person or persons to whom authority has been
delegated by the Board of Directors.
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Art. 16. The operations of the Company shall be supervised by an approved statutory auditor ("réviseur d'entreprises
agréé"). The approved statutory auditor shall be elected by a general meeting of Shareholders for a period ending at the
date of the next annual general meeting of Shareholders and until his successor is elected. The statutory auditor shall
remain in office until re-elected or until his successor is elected.

The statutory auditor in office may be removed at any time by the Shareholders with or without cause.

Art. 17. The accounting year of the Company shall begin on 1 st January of each year and shall terminate on 31 st

December of the same year. The accounts of the Company shall be drawn up in EUR.

Art. 18. From the annual net profit of the Company, five per cent (5 %) shall be allocated to the reserve required by
law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such surplus reserve amounts to ten percent (10 %)
of the capital of the Company or increased or reduced from time to time as provided in Article five hereof.

The general meeting of Shareholders shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of
and may alone declare dividends from time to time, as it in its discretion believes best suits the corporate purpose and
policy.

The dividends declared may be paid in any currency selected by the Board of Directors and may be paid at such places
and times as may be determined by the Board of Directors. The Board of Directors may make a final determination of
the rate of exchange applicable to translate dividend funds into the currency of their payment.

The Board of Directors is authorized to distribute interim dividends subject to the conditions set forth by law.

Art. 19. In the event of a dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators
(who may be physical persons or legal entities) named by the meeting of Shareholders effecting such dissolution and which
shall determine their powers and their compensation.

Art. 20. These Articles may be amended from time to time by a meeting of Shareholders, subject to the quorum and
voting requirements provided by the Company Law.

Art. 21. All matters not governed by these Articles shall be determined in accordance with the Company Law, the
2010 Law and the 2013 Law.

Transitory disposition

The first accounting year will begin on the date of the incorporation of the Company and will end on 31 December
2014.

The first annual general meeting of the Shareholders will be held in 2015.

Subscription

The articles of incorporation of the Company having thus been drawn up by the appearing party, the appearing party
has subscribed and fully paid up the following shares as follows:

Subscriber Number
of shares

Subscription
price (EUR)

Groupe Arcange . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 175,000
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 175,000

All the shares have thus been fully paid up for an amount of one hundred and twenty-five thousand Euro (EUR 125,000)
together with a share premium of fifty thousand Euro (EUR 50,000) by payment in cash, so that the amount of one hundred
and seventy-five thousand Euro (EUR 175,000) is now available to the Company, evidence thereof having been given to
the notary.

Expenses, Valuation

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 2,000.-.

Extraordinary decisions of the sole shareholder

The above named person, representing the entire subscribed capital of the Company has immediately taken the fol-
lowing resolutions:

First resolution

The registered office of the Company is fixed at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Second resolution

The following persons are named members of the Board of Directors of the Company, in accordance with article 51
of the Company law, for a period ending on the date of the annual general meeting of the Shareholders to be held in
2015:
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Name Title
Michael Sfedj, born on 14 June 1970 in Aubervilliers, France, having his professional address at20,
avenue Mac-Mahon, 75017 Paris;

Director

Jean-Philippe Husté, born on 14 October 1977 in Draguignan, France, having his professional address
at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

Director

Selim Saykan, employee, born on 13 July 1971 in Brussels, Belgium, having his professional address
at 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

Director

Sansal Ozdemir, born on 31 March 1973 in Cankaya, Turkey, having his professional address at 291,
route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Director

Third resolution

The following person is appointed as approved statutory auditor ("réviseur d'entreprises agréé") of the Company for
a term ending at the date of the annual general meeting of the Shareholders to be held in 2015:

Deloitte Audit, S.à r.l. having its registered office at 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states here that on request of the above appearing
person, this deed is worded in English followed by a French version, and that on request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version shall prevail.

Whereof, this notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.
The document having been read to the appearing person, known to the notary by their surnames, names, civil status

and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-deuxième jour du mois d'octobre.
Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire, résidant professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg.

A comparu:
Groupe Arcange, une société par actions simplifiée, constituée et régie en vertu du droit français, ayant son siège social

au 20 avenue Mac-Mahon, 75017, Paris, France, immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés de Paris
sous le numéro 392 939 872,

représentée par Maître Michel Marques Pereira, avocat à la Cour, résidant professionnellement à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration datée du 21 octobre 2013.

Cette procuration donnée le 21 octobre 2013 signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant restera
annexée au présent acte pour être soumise aux autorités de l'enregistrement.

Lequel comparant, ès-qualité, a requis le notaire instrumentant d'arrêter comme suit les statuts d'une société à con-
stituer sous la forme d'une société anonyme:

Art. 1 er .  Il est formé entre le comparant et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après créées, une
société anonyme sous la dénomination de "Arcange REIM" (la "Société") qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi sur les Sociétés Commerciales") et par les présents statuts (les "Statuts").

La Société peut avoir un actionnaire (l' "Actionnaire Unique") ou plusieurs actionnaires (les "Actionnaires").

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée. La Société peut être dissoute à tout moment par résolution
des Actionnaires approuvée de la manière prévue pour la modification des Statuts.

Art. 3. L'objet principal de la Société est:
1) L'exercice, pour les fonds d'investissement alternatifs luxembourgeois et étrangers (FIA) au sens de la directive

européenne 2011/61/UE des fonctions de gestion, d'administration, de distribution et d'autres activités relatives aux actifs
des FIAs, en vertu de l'Article 5(2) et de l'Annexe I de la loi luxembourgeoise du 12 juillet 2013 sur les gestionnaires de
fonds d'investissement alternatifs (la "Loi de 2013"); et

2) L'exercice de la fonction de société de gestion au sens de l'article 89, paragraphe (2) de la loi luxembourgeoise du
17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif, telle que modifiée (la "Loi de 2010") pour les fonds
communs de placement, sociétés d'investissement à capital variable et sociétés d'investissement à capital fixe constitués
à Luxembourg et qui se qualifient de FIA au sens de la directive européenne 2011/61/UE en vertu de l'article 125-2 de la
Loi de 2010.

La Société ne fournira pas les services de (a) gestion de portefeuilles sur une base discrétionnaire et individualisée, (b)
conseil en investissement, (c) garde et d'administration pour des parts ou actions d'organismes de placement collectif ou
(d) réception et transmission d'ordres portant sur des instruments financiers tels que repris à l'article 5(4) de la Loi de
2013.
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La Société pourra, en outre, fournir les services de gestion, d'administration et de distribution mentionnés ci-dessus
aux filiales des FIAs auxquels elle preste des services y compris des services de domiciliation, d'administration et de
support.

La Société pourra exercer les activités autorisées en dehors du Luxembourg à travers la libre prestation de services
et/ou à travers l'établissement de succursales.

Plus généralement, la Société peut exercer toutes activités liées aux services qu'elle fournit aux FIAs dans le sens le
plus large permis par la Loi de 2010, la Loi de 2013 et toutes autres lois et règlements.

La Société pourra effectuer toutes activités liées directement ou indirectement à, et/ou jugées utiles et/ou nécessaires
pour l'accomplissement de son objet, tout en restant endéans les limites établies et permises au sens le plus large par les
dispositions de la Loi de 2010 et la Loi de 2013.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, au Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être créé par
résolution du conseil d'administration de la Société (le "Conseil d'Administration") des succursales, filiales, centres ad-
ministratifs ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le Conseil d'Administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social, de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social ou encore la communication aisée
entre son siège et des personnes se trouvant à l'étranger, se sont produits ou sont imminents, le siège social pourra être
transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure tempo-
raire n'a toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant le transfert provisoire de son siège
social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 5. Le capital souscrit de la Société s'élève à cent vingt-cinq mille euros (EUR 125.000) représenté par cent vingt-
cinq (125) actions, ayant chacune une valeur nominale de mille euros (EUR 1.000), entièrement libérées.

Le capital autorisé est fixé à cinq cent mille euros (EUR 500.000) représenté par cinq cents (500) actions, chacune
d'une valeur nominale de mille euros (EUR 1.000).

L'autorisation d'augmenter en une ou plusieurs fois le capital souscrit de la Société dans les limites du capital autorisé
est octroyée au Conseil d'Administration pour une période maximale de cinq (5) ans à partir de la date de publication
des Statuts au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Le montant du capital augmenté peut être souscrit et émis aux conditions déterminées par le Conseil d'Administration,
en particulier eu égard à la souscription et au paiement des actions autorisées à souscrire et à émettre, afin de déterminer
le moment et le montant des actions autorisées à souscrire et à émettre, de déterminer si les actions autorisées seront
souscrites avec ou sans une prime d'émission, de déterminer dans quelle mesure le paiement de nouvelles actions nou-
vellement souscrites est acceptable tant en numéraire qu'en actifs autres qu'en numéraire.

Lorsque l'entièreté ou une partie du capital autorisé est réalisé, le Conseil d'Administration est expressément autorisé
à supprimer, limiter ou renoncer aux droits préférentiels de souscription réservés aux Actionnaires. Le Conseil d'Ad-
ministration peut déléguer à tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société dûment autorisé ou à tout autre
personne dûment autorisée, les pouvoirs d'accepter les souscriptions et de recevoir le paiement des actions représentant
tout ou partie de l'augmentation du capital. Dans le cas d'une émission d'actions dans les limites du capital autorisé, le
Conseil d'Administration devra faire enregistrer une telle émission ainsi que la modification de cet Article cinq, par acte
notarié conformément à la Loi sur les Sociétés Commerciales.

Le capital émis et/ou le capital autorisé de la Société peut être augmenté ou diminué par une décision de l'assemblée
générale des Actionnaires adoptée de la même manière qu'en cas de modification de ces Statuts.

La Société peut procéder au rachat de ses propres actions dans les limites prévues par la Loi sur les Sociétés Com-
merciales.

Toute prime d'émission disponible ne sera pas librement distribuable.

Art. 6. Les actions de la Société sont sous forme nominative.

Un registre des Actionnaires sera tenu au siège social de la Société où il sera disponible pour inspection par tout
Actionnaire. Ce registre contiendra le nom de chaque Actionnaire, sa résidence ou son domicile élu, le nombre d'actions
qu'il détient, les montants libérés par action, les cessions d'actions et les dates de ces cessions. La cession d'actions prendra
effet lors de la déclaration écrite de la cession inscrite sur le registre des Actionnaires, une telle déclaration devant être
datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes dûment mandatées à cet effet. La Société peut
également accepter comme preuve de transfert d'autres instruments de cession satisfaisants pour la Société.

La Société ne reconnaîtra qu'un seul détenteur par action. Dans le cas où une action est détenue par plus d'une
personne, les personnes revendiquant la propriété de l'action seront tenues de nommer une personne comme étant le
propriétaire de l'action vis-à-vis de la Société. La Société a le droit de suspendre l'exercice de tout droit attaché à une
telle action jusqu'à ce qu'une telle personne ait été désignée. La même règle s'appliquera en cas de conflit entre un
usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un gageur et un créancier gagiste.

La Société pourra considérer la personne au nom de laquelle sont inscrites les actions nominatives dans le registre
des Actionnaires comme étant le propriétaire unique de telles actions nominatives. La Société sera complètement libre
de toute responsabilité vis-à-vis des tiers pour les opérations portant sur de telles actions nominatives et sera en droit
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de considérer comme inexistants tous droits, intérêts ou prétentions des tiers sur, ou en relation avec les actions no-
minatives concernées, à l'exception cependant du droit des tiers de demander l'inscription ou le changement de
l'inscription dans le registre de tout droit que ce tiers peut avoir relatif à ces actions nominatives. Dans le cas où le
détenteur d'une action nominative ne fournit pas une adresse à laquelle tous les avis et notices de la Société pourront lui
être envoyés, la Société peut permettre qu'une mention soit inscrite à cet effet dans le registre des Actionnaires et que
l'adresse d'un tel Actionnaire soit considérée comme étant l'adresse du siège social de la Société ou toute autre adresse
pouvant être inscrite dans le registre de temps à autre, jusqu'à ce qu'une adresse différente ait été fournie à la Société
par cet Actionnaire. L'Actionnaire peut à tout moment modifier l'adresse inscrite sur le registre des Actionnaires par le
biais d'une notification écrite au teneur du registre.

A la demande d'un Actionnaire, des certificats attestant l'inscription d'un tel Actionnaire dans le registre des Action-
naires peuvent être émis dans les coupures déterminées par le Conseil d'Administration. Les certificats émis prendront
la forme et porteront les légendes et numéros d'identification tels que déterminés par le Conseil d'Administration. De
tels certificats doivent être signés de manière manuscrite ou par griffe ou imprimés par deux Administrateurs de la Société
ou par un Administrateur et un fondé de pouvoirs dûment autorisé par le Conseil d'Administration; dans le dernier cas
les certificats doivent être signés de manière manuscrite par le fondé de pouvoirs.

Les certificats perdus, volés ou endommagés seront remplacés par la Société sur présentation de preuves, garanties
et indemnités jugées satisfaisantes par la Société, sous réserve que des certificats endommagés soient remis avant que ne
soient délivrés des nouveaux certificats.

Art. 7. Toute assemblée des Actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera l'ensemble des Action-
naires. Elle a les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la société.

Lorsque la Société compte un Actionnaire Unique, ce dernier exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale. Dans
les présents Statuts, tant que la Société ne comporte qu'un seul Actionnaire, toutes les décisions prises ou les pouvoirs
exercés par l'assemblée générale sont réputés comme une référence aux décisions prises ou les pouvoirs exercés par
l'Actionnaire Unique. Les décisions prises par l'Actionnaire Unique sont inscrites dans un procès-verbal.

Les quorums et délais prévus par la loi s'appliqueront aux convocations et à la tenue des assemblées des Actionnaires
de la Société, sauf dispositions contraires des présents Statuts.

Toute action donne droit à une voix. Tout Actionnaire pourra prendre part aux assemblées des Actionnaires en
désignant par écrit ou par message télécopié ou par tout autre moyen permettant de prouver une telle nomination, une
autre personne comme son mandataire.

Les assemblées peuvent être tenues par voie de conférence téléphonique, vidéo conférence, ou tout autre moyen de
communication permettant à tous les Actionnaires prenant part à l'assemblée de s'entendre les uns les autres et de
communiquer ensemble. La participation à une assemblée par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle assemblée.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi, les décisions prises lors d'assemblées des Actionnaires
dûment convoquées seront approuvées à une majorité simple des voix exprimées. Les voix exprimées ne comprennent
pas celles attachées aux actions pour lesquelles l'Actionnaire n'a pris part au vote ou s'est abstenu ou a voté blanc ou
nul.

Le Conseil d'Administration peut déterminer toutes autres conditions à remplir par les Actionnaires pour prendre
part à toute assemblée des Actionnaires.

Art. 8. L'assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra conformément à la loi luxembourgeoise, au siège
social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg qui sera fixé dans l'avis de convocation à l'assemblée, le
cinquième jour du mois de mai à 14.00 heures. Si ce jour n'est pas un jour ouvrable bancaire au Luxembourg, l'assemblée
générale annuelle sera tenue le jour ouvrable bancaire suivant. L'assemblée générale annuelle peut être tenue à l'étranger
si, de l'avis du Conseil d'Administration, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

D'autres assemblées des Actionnaires pourront se tenir aux heures et endroits indiqués dans les avis de convocation.

Art. 9. Les Actionnaires pourront être convoquées sur décision du Conseil d'Administration conformément à une
convocation contenant l'ordre du jour conformément à la loi luxembourgeoise.

Toutefois, si tous les Actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée des Actionnaires et s'ils déclarent
avoir été pleinement informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra se tenir sans avis de convocation ou
publication préalable.

Art. 10. La Société sera gérée par un Conseil d'Administration composé d'au moins trois (3) membres qui n'ont pas
besoin d'être Actionnaires de la Société.

Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale des Actionnaires réunis lors d'une assemblée générale des
Actionnaires statuant à la majorité simple des voix exprimées, pour un terme expirant à la prochaine assemblée générale
annuelle des Actionnaires et jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés et aient accepté leurs fonctions. Toutefois,
un administrateur pourra être révoqué, avec ou sans motifs (ad nutum), et/ou remplacé à tout moment par résolution
adoptée par les Actionnaires.
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En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, retraite ou autre, les administrateurs restants
peuvent provisoirement suppléer à cette vacance par cooptation. La prochaine assemblée générale des Actionnaires le
nommera définitivement.

Art. 11. Le Conseil d'Administration nommera parmi ses membres un président et pourra désigner parmi eux un ou
plusieurs vice-présidents. Il pourra aussi désigner un secrétaire, qui n'a pas besoin d'être un administrateur, et qui sera
responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration et des assemblées des Actionnaires.

Le président du Conseil d'Administration présidera toutes les assemblées générales des Actionnaires et toutes les
réunions du Conseil d'Administration, mais, en son absence, les Actionnaires ou le Conseil d'Administration pourront
désigner un autre administrateur et, pour les assemblées des Actionnaires, toute autre personne comme président pro
tempore de la réunion, par vote majoritaire des voix exprimées des personnes, respectivement des administrateurs,
présentes à cette assemblée.

Le Conseil d'Administration pourra de temps en temps nommer des fondés de pouvoir de la Société nécessaires pour
mener à bien les affaires et la gestion de la Société et leur déléguer ses pouvoirs. En particulier, le Conseil d'Administration
nommera, conformément aux exigences de la Loi de 2010 et la Loi de 2013, au moins deux fondés de pouvoirs en tant
que dirigeants (lesquels n'ont pas besoin d'être Actionnaires ou administrateurs de la Société) en vue de mener effecti-
vement l'activité de la Société. Ces nominations pourront être révoquées à tout moment par le Conseil d'Administration.
Les fondés de pouvoirs ainsi nommés auront, sauf dispositions contraires des présents Statuts, les pouvoirs et devoirs
qui leur auront été conférés par le Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration se réunira à la demande du
président ou de deux administrateurs à l'endroit indiqué dans l'avis de convocation de la réunion.

Un avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration sera donné à tous les administrateurs au moins 24 heures
avant l'heure prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera mentionnée dans
l'avis de convocation. Il pourra être renoncé à cette convocation moyennant l'assentiment par écrit ou message télécopié
ou tout autre moyen électronique permettant de prouver cette dispense de chaque administrateur. Une convocation
séparée ne sera pas requise pour des réunions du Conseil d'Administration se tenant aux heures et lieux fixés dans une
résolution préalablement adoptée par le Conseil d'Administration.

Un administrateur pourra se faire représenter lors d'une réunion du Conseil d'Administration en désignant par écrit
ou message télécopié ou tout autre moyen électronique permettant de prouver une telle désignation un autre adminis-
trateur en tant que mandataire.

Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil d'Administration par conférence téléphonique, confé-
rence vidéo ou d'autres moyens de communication permettant à tous les administrateurs prenant part à cette réunion
de s'entendre les uns les autres et de communiquer les uns avec les autres. Une réunion peut également être tenue
uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation à une réunion ou la tenue d'une réunion par ces
moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion ou à une réunion tenue en personne. Une réunion tenue
à distance par le biais de tels moyens de communication est réputée avoir été tenue au siège social de la Société. Les
administrateurs peuvent également donner leur vote par écrit ou par messages télécopiés ou tout autre moyen électro-
nique permettant de prouver un tel vote.

Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer ou agir valablement que si au moins une majorité des administrateurs
participe à la réunion du Conseil d'Administration ou y est représentée. Les décisions seront prises à la majorité des voix
des administrateurs présents ou représentés lors d'une telle réunion. Dans le cas où, à une réunion du Conseil d'Admi-
nistration, le nombre de voix en faveur et contre une résolution sont identiques, le président aura un vote prépondérant.

Le Conseil d'Administration peut également, en toutes circonstances et à tout moment, avec un consentement una-
nime, adopter des résolutions au moyen de résolutions circulaires écrites signées par tous les membres du Conseil
d'Administration, une telle décision sera aussi valable et effective comme si elle avait été adoptée lors d'une réunion
dûment convoquée et tenue. De telles signatures pourront apparaître sur un même document ou sur plusieurs copies
d'un même document et pourront être prouvées par lettres, par fax ou par tout autre moyen faisant preuve d'une telle
approbation.

Art. 12. Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration seront signés par le président ou, en son absence,
par le président pro tempore qui aura assumé la présidence de la réunion.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président, par
le secrétaire, ou par deux administrateurs.

Art. 13. Les administrateurs ne peuvent agir que lors de réunions du Conseil d'Administration dûment convoquées.
Le Conseil d'Administration a le pouvoir de déterminer la politique sociale de la Société ainsi que les lignes de conduite
à suivre dans la gestion et les opérations de la Société. Les administrateurs ne peuvent cependant pas engager la Société
par leur action individuelle, à l'exception de ce qui a été spécialement autorisé par résolution du Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière de la Société, ainsi que le pouvoir de représenter la
Société dans ses affaires courantes, à un ou plusieurs Administrateurs, à des comités ou autres fondés de pouvoirs, ou
mandataires de la Société, qui n'ont pas besoin d'être Actionnaires. Le Conseil d'Administration déterminera les condi-
tions de nomination et de révocation ainsi que la rémunération et les pouvoirs de la ou des personnes ainsi nommées.
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Art. 14. Les administrateurs et fondés de pouvoir de la Société s'engagent à exercer leurs fonctions avec loyauté et
intégrité. Ils feront preuve, conformément aux lois et règlements applicables et aux procédures de la Société, de leur
meilleur jugement afin d'éviter ou de résoudre tout éventuel conflit d'intérêts. Sous réserve de toute restriction adoptée
par le Conseil d'Administration ou énoncée dans les lois et règlements applicables, tout administrateur ou fondé de
pouvoir de la Société peut (i) avoir un intérêt dans la Société ou dans une opération effectuée avec elle ou pour elle, ou
un rapport avec toute autre personne, qui pourrait impliquer un éventuel conflit avec les obligations respectives envers
la Société, et (ii) traiter avec, ou avoir recours aux services de ces personnes dans le cadre de l'exécution de leurs
obligations; et ne sera pas tenu de déclarer de bénéfice ou rémunération découlant de ce fait, à condition que l'adminis-
trateur ou fondé de pouvoir concerné respecte les lois et règlements applicables et informe le Conseil d'Administration
de cet éventuel conflit d'intérêts.

La Société pourra indemniser tout administrateur ou fondé de pouvoirs ainsi que ses héritiers, exécuteurs testamen-
taires ou administrateurs légaux, des dépenses raisonnablement encourues par lui en relation avec toute action, procédure
ou procès auxquels il peut être partie en raison du fait qu'il est ou a été administrateur ou fondé de pouvoirs de la Société
ou en raison du fait qu'il l'a été, à la demande de la Société, dans une autre société dans laquelle la Société est actionnaire
ou créancière, dans la mesure où il n'est pas en droit d'être indemnisé par cette autre entité, sauf quant à des affaires
pour lesquelles il sera finalement condamné de manière définitive pour négligence grave ou faute, dans pareils actions,
procès ou procédures; en cas d'arrangement extrajudiciaire une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est
informée par son conseiller juridique que la personne à indemniser n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs. Le
droit prédécrit à indemnisation n'exclura pas d'autres droits auxquels il peut avoir droit.

Les dépenses en rapport avec la préparation et présentation de la défense à une demande, action, procès ou procédure
du type décrit dans cet Article quatorze pourront être avancées par la Société avant la décision finale sur le paiement
définitif sur réception d'un engagement par ou pour le compte du fondé de pouvoir ou administrateur de rembourser ce
montant s'il est finalement déterminé qu'il n'a pas droit à être indemnisé en vertu de cet Article quatorze.

Art. 15. La Société sera engagée par les signatures conjointes de deux administrateurs de la Société ou par la signature
individuelle d'un fondé de pouvoir dûment autorisé ou encore par la signature de toute autre personne à laquelle ce
pouvoir aura été délégué par le Conseil d'Administration.

Art. 16. Les opérations de la Société seront supervisées par un réviseur d'entreprises agréé. Le réviseur d'entreprises
agréé sera nommé par une assemblée générale des Actionnaires pour une durée prenant fin à la prochaine assemblée
générale annuelle des Actionnaires et jusqu'à la nomination de son successeur. Le réviseur d'entreprises agréé restera
en fonction jusqu'à sa réélection ou jusqu'à la nomination de son successeur.

Le réviseur d'entreprises agréé en fonction peut être révoqué à tout moment par les Actionnaires avec ou sans motif.

Art. 17. L'exercice comptable de la Société commence le 1 er janvier de chaque année et se termine le 31 décembre
de la même année.

Les comptes de la Société sont établis en EUR.

Art. 18. Cinq pour cent (5%) des profits nets annuels de la Société seront attribués à la réserve légale. Cette attribution
ne sera plus requise dès que et aussi longtemps que le surplus de la réserve s'élèvera à dix pour cent (10%) du capital de
la Société augmenté ou diminué périodiquement comme il est mentionné à l'Article cinq ci-dessus.

L'assemblée générale des Actionnaires décidera de l'usage à faire du solde du revenu net annuel et pourra seule déclarer
des dividendes de temps à autre, selon qu'elle jugera cela conforme à l'objet social et à la politique suivie par la Société.

Les dividendes déclarés peuvent être payés dans toute monnaie désignée par le Conseil d'Administration et seront
payés en temps et lieu à déterminer par le Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration peut librement déter-
miner le cours de change applicable pour convertir les dividendes dans la monnaie de leur paiement.

Le Conseil d'Administration est autorisé à distribuer des dividendes intérimaires sous réserve des conditions prévues
par la loi.

Art. 19. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui pourront être des personnes physiques ou morales) élus par l'assemblée des Actionnaires décidant de cette disso-
lution et qui déterminera leurs pouvoirs et émoluments.

Art. 20. Ces Statuts pourront être modifiés à tout moment par décision des Actionnaires réunis en assemblée générale
extraordinaire, aux conditions de quorum et de majorité prévues par la Loi sur les Sociétés Commerciales.

Art. 21. Toutes matières non prévues par les Statuts seront régies conformément à la Loi sur les Sociétés Commer-
ciales, la Loi de 2010 et la Loi de 2013.

Dispositions transitoires

Le premier exercice comptable commencera à la date de constitution de la Société et se terminera le 31 décembre
2014.

La première assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra en 2015.
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Souscription

Les statuts de la Société ayant été ainsi établis par la partie comparante, celle-ci a souscrit et entièrement libéré les
actions suivantes:

Souscripteur Nombre
d'actions

Prix de
souscription

(EUR)
Groupe Arcange . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 175.000,-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 175.000,-

Toutes les actions ont ainsi été entièrement libérées pour un montant de cent vingt-cinq mille euros (EUR 125.000)
ensemble avec une prime d'émission de cinquante mille euros (EUR 50.000) par paiement en numéraire, de sorte que le
montant de cent soixante-quinze mille euros (EUR 175.000) est désormais à disposition de la Société, dont la preuve a
été donnée au notaire instrumentant.

Dépenses, Evaluation

Les dépenses, coûts, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, résultant de la présente constitution
qui doivent être supportés par la Société sont estimés approximativement à EUR 2.000,-.

Décisions extraordinaires de l'actionnaire unique

Et aussitôt, l'actionnaire unique, représentant la totalité du capital souscrit de la Société, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

Le siège social de la Société est fixé au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Deuxième résolution

Les personnes suivantes sont nommées membres du Conseil d'Administration de la Société conformément à l'article
51 de la Loi sur les Sociétés Commerciales pour une période prenant fin à la date de la première assemblée générale
annuelle des Actionnaires se tenant en 2015:

Nom Titre
Michael Sfedj, né le 14 juin 1970 à Aubervilliers, France, ayant son adresse professionnelle
au 20, avenue Mac-Mahon, 75017 Paris;

Administrateur

Jean-Philippe Husté, né le 14 octobre 1977 in Draguignan, France, ayant son adresse professionnelle
au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

Administrateur

Selim Saykan, employé, né le 13 juillet 1971 à Bruxelles, Belgique, ayant son adresse professionnelle
au 46A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

Administrateur

Sansal Ozdemir, né le 31 mars 1973 à Çankaya, Turquie, ayant son adresse professionnelle
au 291, route d'Arlon, L-1150 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Administrateur

Troisième résolution

La personne suivante est nommée comme réviseur d'entreprises agréé de la Société pour une durée se terminant à
la date de la première assemblée générale annuelle des Actionnaires se tenant en 2015:

Deloitte Audit, S.à r.l. ayant son siège social au 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle l'anglais déclare par la présente, qu'à la requête de la partie comparante,
cet acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française, et à la requête de cette même partie et en cas de
divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Le document a été lu à la personne comparante, connue du notaire par son nom, prénom, état civil et résidence, cette
personne présente à signé ensemble avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: M. MARQUES PEREIRA et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 octobre 2013. Relation: LAC/2013/48113. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 30 octobre 2013.

Référence de publication: 2013151532/606.

(130185486) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.
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Aircraft V.I.P. Services S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 13, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 110.343.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Senningerberg, le 30 octobre 2013.

Référence de publication: 2013151550/10.

(130185554) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Agit S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 53.383.

Le bilan de la société au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013151548/12.

(130186177) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Artesan S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 134.073.

Modification des associés rectifiée déposés le 2 juin 2010 avec le numéro de dépôt L-L100076116

EXTRAIT

Il résulte d'un contrat de transfert de parts du 13 mai 2010 que la société Resolution London W1 S.à r.l. (société
enregistrée à Luxembourg sous le numéro de Registre de Commerce et des Sociétés B 136566) ayant son siège social
au 20 rue la Poste, L-2346 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, a cédé les 10,700 parts sociales qu'elle détenait
dans Artesan S.à r.l. à la société Paramount House Limited Partnership (société enregistrée Gibraltar sous le numéro de
Registre des Sociétés 059), ayant son siège social à 7B & 8B, 50 Town Range, Gibraltar.

Suite à ce transfert, la société Paramount House Limited Partnership détient désormais les 10,700 parts sociales
d'Artesan S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
SHRM Financial Services (Luxembourg) S.A.
Domiciliataire

Référence de publication: 2013151534/20.

(130186161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Aberdeen Property Nordic Finance Sweden S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 122.626.

Im Jahre zweitausenddreizehn,

am dreiundzwanzigsten Tag des Monats Oktober.

Vor dem unterzeichnenden Notar Jean-Joseph Wagner, mit Amtssitz in Sassenheim, Großherzogtum Luxemburg,

ist erschienen:

„ABERDEEN PROPERTY NORDIC FUND I SICAV-FIS,"

Investmentgesellschaft mit variablem Kapital, mit Geschäftssitz in 2B, rue Albert Borschette, 1246 Luxemburg,
Großherzogtum Luxemburg, eingetragen im Luxemburger Handels- und Gesellschaftsregister ("R.C.S.") unter der Num-
mer B 113.948,
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hier vertreten durch Herrn Brendan D. KLAPP, Angestellter, mit beruflicher Anschrift in Beles (Großherzogtum Lu-
xemburg),

aufgrund einer privatrechtlichen Vollmacht, ausgestellt in Luxemburg, am 22. Oktober 2013.

Die Vollmacht, ordnungsgemäß durch den Vollmachtnehmer der erschienenen Partei und den Notar unterzeichnet,
bleibt in Form der gegenwärtigen Urkunde als Anlage beigefügt, um mit derselben registriert zu werden.

Der vorgenannte VoNmachtnehmer, handelnd wie erwähnt, ersucht den amtierenden Notar, die Erklärungen der
Gesellschafterin schriftlich zu beurkunden:

Die Erschienene ist die alleinige Gesellschafterin (die "Alleingesellschafterin") von "Aberdeen Property Nordic Finance
Sweden S.à r.l." einer luxemburgischen société à responsabilité limitée mit Gesellschaftssitz in 2B, rue Albert Borschette,
L-1246 Luxemburg, eingetragen im R.C.S. unter der Nummer B 122.626 (die "Gesellschaft"), die gemäß einer notariellen
Urkunde des amtierenden Notars Jean-Joseph Wagner, vom 15. Dezember 2006 gegründet wurde und deren Satzung
am 25. Mai 2007 im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations ("Mémorial C") unter Nummer 979, Seite 46946
veröffentlicht wurde (die "Satzung"). Die Satzung der Gesellschaft wurde zuletzt abgeändert durch eine notarielle aufge-
nommen am 28. Mai 2010, veröffentlicht im Mémorial C am 10. Juli 2010, Nummer 1420, Seite 68147.

1. Die Hauptversammlung wurde mit folgender Tagesordnung einberufen:

Tagesordnung

1.1 Zu beschließen, den Gesellschaftszweck in Artikel 2 der Satzung abzuändern und wie folgt festzulegen:

" Art. 2. Gesellschaftszweck. Der alleinige Zweck der Gesellschaft ist es (i) Immobilien zu erwerben, zu halten, zu
verwalten, zu vermieten und darüber zu verfügen und / oder (ii) Anteile und Beteiligungen in einer oder mehreren
Gesellschaften zu halten, deren einziger Gesellschaftszweck und Gegenstand gemäß ihrer Gesellschaftssatzung oder an-
derer Gründungsunterlagen ist, direkt oder durch ein oder mehrere Investitionsvehikel Immobilien zu erwerben, zu
halten, zu verwalten, zu vermieten und darüber zu verfügen, deren einziger Gesellschaftszweck und Gegenstand gemäß
der Gründungsunterlagen auf oben genannten Abschnitt (i) oder diesen Unterabschnitt (ii) begrenzt ist ("Immobilienge-
sellschaft"). ZurKlarstellung umfasst die Verwaltung von Immobilien auch die Entwicklung der Immobilen durch einen
Drittanbieter, welcher die Entwicklungsrisiken übernimmt.

Die Gesellschaft kann alles Zusätzliche durchführen, das sie für notwendig erachtet, um den oben ausgeführten Ge-
sellschaftszweck zu erfüllen (dies umfasst uneingeschränkt die Fremdkapitalfinanzierung solcher Immobiliengesellschaften,
in denen sie Beteiligungen hält), wobei sie immer im Rahmen deranwendbaren LuxemburgerGesetze und Vorschriften
handelt."

1.2 Verschiedenes.

2. Nach umfänglicher Überprüfung wurden folgende Beschlüsse gefasst:

Einziger Beschluss

Die Alleingesellschafterin beschließt, den Gesellschaftszweck in Artikel 2 der Satzung abzuändern und wie folgt fes-
tzulegen:

" Art. 2. Gesellschaftszweck. Der alleinige Zweck der Gesellschaft ist es (i) Immobilien zu erwerben, zu halten, zu
verwalten, zu vermieten und darüber zu verfügen und / oder (ii) Anteile und Beteiligungen in einer oder mehreren
Gesellschaften zu halten, deren einziger Gesellschaftszweck und Gegenstand gemäß ihrer Gesellschaftssatzung oder an-
derer Gründungsunterlagen ist, direkt oder durch ein oder mehrere Investitionsvehikel Immobilien zu erwerben, zu
halten, zu verwalten, zu vermieten und darüber zu verfügen, deren einziger Gesellschaftszweck und Gegenstand gemäß
der Gründungsunterlagen auf oben genannten Abschnitt (i) oder diesen Unterabschnitt (ii) begrenzt ist ("Immobilienge-
sellschaft"). Zur Klarstellung umfasst die Verwaltung von Immobilien auch die Entwicklung der Immobilen durch einen
Drittanbieter, welcher die Entwicklungsrisiken übernimmt.

Die Gesellschaft kann alles Zusätzliche durchführen, das sie für notwendig erachtet, um den oben ausgeführten Ge-
sellschaftszweck zu erfüllen (dies umfasst uneingeschränkt die Fremdkapitalfinanzierung solcher Immobiliengesellschaften,
in denen sie Beteiligungen hält), wobei sie immer im Rahmen der anwendbaren Luxemburger Gesetze und Vorschriften
handelt."

Worüber diese notarielle Urkunde in Beles, Großherzogtum Luxemburg, in der Amtsstube des amtierenden Notars,
an dem Tag und zu der Zeit aufgenommen wurde, der bzw. die zu Beginn dieses Dokuments genannt ist.

Nachdem das Dokument dem Bevollmächtigten der erschienenen Partei vorgelesen wurde, der dem Notar mit Nach-
namen, Vornamen, Personenstand und Wohnsitz bekannt ist, hat dieser Bevollmächtigte gemeinsam mit dem Notar die
vorliegende Urkunde unterzeichnet.

Gezeichnet: B.D. KLAPP, J.J. WAGNER.

Einregistriert zu Esch/Alzette A.C., am 25. Oktober 2013. Relation: EAC/2013/13908. Erhalten fünfundsiebzig Euro
(75.- EUR).
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Der Einnehmer ff. (gezeichnet): Monique HALSDORF.

Référence de publication: 2013151521/70.

(130186312) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Australian Energy Holdings Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 140.054.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013151571/10.

(130186214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Bem Servir S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3512 Dudelange, 157, avenue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 161.971.

Les comptes annuels au 31.12.12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013151580/10.

(130185453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Adames S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l' Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 27.003.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue Extraordinairement en date du 25 octobre 2013
que:

- la démission de Monsieur Francesco ABBRUZZESE en tant qu' Administrateur de catégorie A de la Société avec effet
immédiat a été acceptée;

- la décision de nommer Monsieur Stéphane ALLART, né le 19 février 1981 à Uccle, Belgique, demeurant profession-
nellement au 16 rue Jean l'Aveugle L-1148 Luxembourg, en qualité d'Administrateur de catégorie A de la Société avec
effet immédiat et pour une durée indéterminée a été prise.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg.

Référence de publication: 2013151541/18.

(130185415) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

AM HAUS Agence Immobilière S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4460 Belvaux, 60, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 161.355.

Les comptes annuels au 31.12.12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013151558/10.

(130185451) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Anciens Etablissements - Janeczko S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4601 Differdange, 65, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 87.090.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 octobre 2013.
Pour Anciens Etablissements Janeczko S.A.R.L.

Référence de publication: 2013151560/11.

(130185740) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Altran Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8009 Strassen, 19-21, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 65.221.

Il est à noter qu'Altran Technologies, administrateur de la Société, a démissionné de son poste d'administrateur avec
effet au 1 er juillet 2013,

En outre, l'assemblée générale des actionnaires a décidé de nommer Monsieur Michael Heinz Blickle, demeurant à Am
Schönborngrund 6, A-8043 Graz, Autriche, en tant qu'administrateur de la Société avec effet au 14 octobre 2013 pour
un mandat qui prendra fin lors de la prochaine assemblée générale annuelle de la Société devant statuer sur les comptes
annuels arrêtés au 31 décembre 2015.

En conséquence de quoi, le conseil d'administration de la Société se compose dorénavant comme suit:

- Olivier Aldrin;

- Pascal Laffineur; et

- Michael Heinz Blickle.

POUR EXTRAIT CONFORME ET SINCERE
Altran Luxembourg S.A.
Un Mandataire

Référence de publication: 2013151557/20.

(130185957) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Brainiact S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4279 Esch-sur-Alzette, 7, rue Jean-Pierre Pierrard.

R.C.S. Luxembourg B 162.938.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire des associés tenue à Luxembourg le 16 octobre 2013

Suite à la cession de parts sociales sous seing privé, Monsieur MICHEL Pierre Armand, né le lier avril 1943 et demeurant
à B-4050 Chaudfontaine, 9, Source de la Lèche a cédé à Monsieur MULLER Marc, né le 18 octobre 1972 et demeurant
à L-4279 Esch/Alzette, 7, rue Jean-Pierre Pierrard, 50 parts sociales lui appartenant de la société BRAINIACT SARL.

Suite à ce qui précède la répartition du capital social est la suivante:
MULLER Marc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales

Référence de publication: 2013151606/13.

(130186082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Bornan Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 111.355.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 3 octobre 2013

1. Monsieur David GIANNETTI a démissionné de son mandat de gérant.

2. Monsieur Xavier SOULARD a démissionné de son mandat de gérant.

3. Monsieur Eric TAZZIERI, administrateur de sociétés, né à Ougrée (Belgique), le 3 juillet 1976, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant pour une
durée indéterminée.

4. Madame Katia CAMBON, administrateur de sociétés, née à Le Raincy (France), le 24 mai 1972, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme gérante pour
une durée indéterminée.
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Luxembourg, le 30 octobre 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour BORNAN INVESTMENTS S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013151605/20.

(130186022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Biocera S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4760 Pétange, 62, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 88.269.

Le bilan et l'annexe au bilan au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013151602/10.

(130186219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Build Concept Invest, Société Anonyme.
Siège social: L-8069 Bertrange, 19, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 181.254.

STATUTS

L'an deux mille treize, le quinze octobre.

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Thibaut PAULUS, gérant de sociétés, né à Metz (F) le 7 décembre 1979, demeurant à F-57000 Metz, 1, Rue
Bossuet (France), ici représenté par Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Junglinster, 3,
route de Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé lui substituée,

laquelle procuration, paraphée "ne varietur", restera annexée au présent acte pour être formalisée avec celui-ci.

Ledit comparant, représenté comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentais d'arrêter ainsi qu'il suit les
statuts d'une société anonyme qu'il déclare constituer comme suit:

Chapitre I er . - Forme, Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé une société anonyme (ci-après la «Société»), laquelle sera régie par les
lois du Grand-Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle qu'amendée, (ci-après la «Loi») et par les présents statuts (ci-après les «Statuts»).

La Société comporte initialement un actionnaire unique, propriétaire de la totalité des actions. La Société peut ce-
pendant, à toute époque, comporter plusieurs actionnaires, par suite notamment de cession ou transmission d'actions
ou de création d'actions nouvelles.

La Société existe sous la dénomination de "BUILD CONCEPT INVEST S.A.".

Art. 2. Siège social. La Société a son siège social établi dans la commune de Bertrange (Grand-Duché de Luxembourg).

Il peut être transféré à tout autre endroit de la commune par une décision de l'Administrateur unique ou, en cas de
pluralité d'administrateurs, par le Conseil d'Administration.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'Etranger.

Au cas où l'Administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, le Conseil d'Administration, estimerait
que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale
au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males. Ces mesures temporaires n'auraient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son
siège social, demeurerait une société luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connais-
sance des tiers par l'Administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par le Conseil d'Administration ou
par toute société ou personne à qui l'Administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, le Conseil d'Ad-
ministration a confié la gestion journalière de la Société.

Art. 3. Objet social. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans toutes
entreprises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, l'acquisition de tous titres
et droits par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de
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toute autre manière, et notamment l'acquisition de brevets et licences, leur gestion et leur mise en valeur, l'octroi aux
entreprises auxquelles elle s'intéresse, de tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin toutes activités et toutes
opérations généralement quelconques, se rattachant directement ou indirectement à son objet. La Société peut procéder
à la gestion, à la création, à la mise en valeur de tous brevets ou marques et plus généralement tous droits intellectuels
ou industriels.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'ac-
complissement et au développement de son objet, notamment en accordant toutes hypothèques ou emprunts, avec ou
sans garantie, en toutes monnaies, par voie d'émission et d'obligations et se porter caution pour d'autres personnes
morales ou physiques sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières dans tous secteurs, qui peuvent lui paraître utiles à l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires,
par l'Assemblée Générale des Actionnaires, statuant comme en matière de modification des Statuts.

Chapitre II. - Capital, Actions

Art. 5. Capital social. La Société a un capital social de cinq cent soixante mille euros (EUR 560 000,00), représenté par
cinq cent soixante mille (560 000) actions ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1,00) par action, entièrement libéré.

Le capital social de la Société peut, à tout moment, être augmenté ou réduit par décision de l'Actionnaire unique ou,
en cas de pluralité d'actionnaires, par l'Assemblée Générale des Actionnaires, adoptée à la manière requise pour la
modification des présents Statuts.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi, racheter ses propres actions.

Art. 6. Forme des actions. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur, ou en partie dans l'une ou l'autre
forme, au choix de l'Actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, au choix des Actionnaires, sauf dispositions
contraires de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Si une ou plusieurs actions sont conjointement détenues
ou si les titres de propriété de ces actions sont divisés, fragmentés ou litigieux, la/les personne(s) invoquant un droit sur
la/les action(s) devra/devront désigner un mandataire unique pour représenter la/les action(s) à l'égard de la Société.
L'omission d'une telle désignation impliquera la suspension de l'exercice de tous les droits attachés aux actions. La même
règle est appliquée dans le cas d'un conflit entre un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un créancier gagiste et un
débiteur gagiste.

Chapitre III. - Actionnaire(s)

Art. 7. Pouvoirs des assemblées générales. L'Actionnaire unique exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la Loi
à l'Assemblée Générale des Actionnaires. En cas de pluralité d'actionnaires, l'Assemblée Générale des Actionnaires ré-
gulièrement constituée représente tous les Actionnaires de la Société. Les décisions prises à une telle assemblée
engageront tous les actionnaires.

Sauf disposition contraire de la Loi ou des présents Statuts, toutes les décisions seront prises par l'Actionnaire unique
ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par les Actionnaires représentant la moitié du capital social.

L'Assemblée Générale aura les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter, autoriser ou approuver tous les
actes faits ou exécutés pour le compte de la Société.

Art. 8. Assemblées générales d'/des actionnaire(s). L'Actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, l'As-
semblée Générale des Actionnaires est convoquée par l'Administrateur unique, ou en cas de pluralité d'administrateurs,
par le Conseil d'Administration ou par toute personne déléguée à cet effet par l'Administrateur unique ou, en cas de
pluralité d'administrateurs, par le Conseil d'Administration. L'/les Actionnaire(s) représentant dix pourcent du capital
social souscrit peut/peuvent, conformément aux dispositions de Loi, requérir l'Administrateur unique ou, en cas de
pluralité d'administrateurs, le Conseil d'Administration de convoquer l'actionnaire unique, ou en cas de pluralité d'ac-
tionnaires, l'Assemblée Générale des Actionnaires.

L'Assemblée Générale Annuelle se réunit, conformément à la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre endroit
indiqué dans l'avis de convocation, le premier lundi du mois de juin de chaque année à 10.00 heures.

Si ce jour est un jour férié, légal ou bancaire, à Luxembourg, l'Assemblée Générale se tiendra le jour ouvrable suivant.

D'autres Assemblées Générales d'Actionnaire(s) peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les avis de convo-
cation respectifs.
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Si toutes les actions ou pour partie sont des actions nominatives, l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'action-
naires, les actionnaires seront convoqués par un avis de convocation énonçant l'ordre du jour et envoyé par lettre
recommandée au moins huit jours avant l'assemblée à tout détenteur d'actions à son adresse portée au registre des
actionnaires, ou suivant toutes autres instructions données par cet Actionnaire.

Chaque fois que l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, tous les actionnaires sont présents ou
représentés et se considèrent dûment convoqués et informés de l'ordre du jour, l'assemblée générale peut avoir lieu sans
convocation.

En cas de pluralité d'actionnaires, l'Assemblée Générale des Actionnaires désigne son président qui présidera l'assem-
blée. Le président pourra désigner un secrétaire chargé de dresser les procès-verbaux de l'assemblée.

Les affaires traitées lors d'une Assemblée Générale des Actionnaires seront limitées aux points contenus dans l'ordre
du jour (qui contiendra toutes les matières requises par la Loi) et aux affaires connexes à ces points.

Chaque action donne droit à une voix lors de toute Assemblée Générale. Un actionnaire peut se faire représenter à
toute Assemblée Générale des Actionnaires par mandat écrit par un mandataire qui n'a pas besoin d'être actionnaire.

Tout actionnaire peut prendre part à toute Assemblée Générale au moyen d'une conférence téléphonique, d'une
conférence vidéo ou d'un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes participant à l'assemblée
peuvent s'entendre; la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence personnelle à cette réunion.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi, les décisions de l'Assemblée Générale de l'/des Ac-
tionnaire(s) sont prises à la majorité simple des voix des Actionnaires présents ou représentés.

Chapitre IV. - Management, Commissaire aux comptes

Art. 9. Administrateur(s). La Société est gérée par un Conseil d'Administration composé d'au moins trois (3) membres
ou par un Administrateur unique en cas d'un seul actionnaire; le nombre exact étant déterminé par l'Administrateur
unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par l'Assemblée Générale des Actionnaires. L'(es) administrateur(s) n'a(ont)
pas besoin d'être actionnaire(s).

Le(s) administrateur(s) est/sont élu(s) par l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par l'Assemblée
Générale des Actionnaires pour une période ne dépassant pas six (6) ans et jusqu'à ce que leurs successeurs aient été
élus; toutefois un administrateur peut être révoqué à tout moment par décision de l'Assemblée Générale. Le(s) admi-
nistrateur(s) sortant(s) peut/peuvent être réélu(s).

Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, les administra-
teurs restants élus par l'Assemblée Générale des Actionnaires pourront se réunir et élire un administrateur pour remplir
les fonctions attachées au poste devenu vacant jusqu'à la prochaine Assemblée Générale.

La Société s'engage à indemniser tout administrateur des pertes, dommages ou dépenses occasionnés par toute action
ou procès par lequel il pourra être mis en cause en cause en sa qualité passée ou présente d'administrateur de la société,
sauf le cas ou dans pareille action ou procès, il sera finalement condamné pour négligence grave ou mauvaise administration
intentionnelle.

Art. 10. Réunions du conseil d'administration. En cas de pluralité d'administrateurs, le Conseil d'Administration peut
choisir parmi ses membres un président et peut choisir en son sein un ou plusieurs vice-présidents. Il peut également
désigner un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un administrateur et qui peut être chargé de dresser les procès-verbaux
des réunions du Conseil d'Administration ou d'exécuter des tâches administratives ou autres telles que décidées, de
temps en temps, par le Conseil d'Administration.

Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation de son président ou d'au moins deux administrateurs au lieu
indiqué dans l'avis de convocation. La ou les personnes convoquant l'assemblée déterminent l'ordre du jour. Un avis par
écrit, télégramme, télécopie ou e-mail contenant l'ordre du jour sera donné à tous les administrateurs au moins huit jours
avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence; auquel cas, l'avis de convocation, envoyé 24 heures avant la
réunion, devra mentionner la nature de cette urgence. Il peut être passé outre à la nécessité de pareille convocation en
cas d'assentiment préalable ou postérieur à la réunion, par écrit, télégramme, télécopie ou e-mail de chaque administra-
teur. Une convocation spéciale n'est pas requise pour des réunions du Conseil d'Administration se tenant à des heures
et à des endroits déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil d'Administration.

Tout administrateur peut se faire représenter en désignant par écrit ou par télégramme, télécopie ou e-mail un autre
administrateur comme son mandataire. Un administrateur ne peut pas représenter plus d'un de ses collègues.

Le Conseil d'Administration ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité des administrateurs sont présents
ou représentés à une réunion du Conseil d'Administration. Si le quorum n'est pas obtenu une demi-heure après l'heure
prévue pour la réunion, les administrateurs présents peuvent ajourner la réunion en un autre endroit et à une date
ultérieure. Les avis des réunions ajournées sont donnés aux membres du Conseil d'Administration par le secrétaire, s'il
y en a ou, à défaut, par tout administrateur.

Les décisions sont prises à la majorité des votes des administrateurs présents ou représentés à chaque réunion. Au
cas où, lors d'une réunion du Conseil d'Administration, il y a égalité de voix en faveur ou en défaveur d'une résolution,
le président du Conseil d'Administration n'aura pas de voix prépondérante. En cas d'égalité, la résolution sera considérée
comme rejetée.
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Tout administrateur peut prendre part à une réunion du Conseil d'Administration au moyen d'une conférence télé-
phonique, d'une conférence vidéo ou d'un équipement de communication similaire par lequel toutes les personnes
participant à la réunion peuvent s'entendre; la participation à la réunion par de tels moyens vaut présence personnelle à
cette réunion.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil d'Administration peut également être prise par
voie circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les résolutions et signés par tous les membres
du Conseil d'Administration sans exception. La date d'une telle décision est celle de la dernière signature.

Art. 11. Pouvoirs du/des administrateur(s). L'Administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, le Conseil
d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de disposition dans
l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs que la Loi ou les présents Statuts ne réservent pas expressément à l'Actionnaire
unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, à l'Assemblée Générale des Actionnaires, sont de la compétence de l'Ad-
ministrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, du Conseil d'Administration.

La gestion journalière de la Société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion pourront
être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et autres agents, actionnaires ou non, agissant seuls
ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions seront réglées par une décision de l'Adminis-
trateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, du Conseil d'Administration.

La Société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 12. Signature sociale. Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée par la signature de l'Administrateur
unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux administrateurs ou par la (les) autre
(s) signature(s) de toute(s) autre(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareil pouvoir de signature aura été délégué par
l'Administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par le Conseil d'Administration.

Art. 13. Conflits d’intérêts. Dans le cas d'un conflit d'intérêts d'un administrateur, entendu que le simple fait que
l'administrateur soit l'administrateur d'un actionnaire ou d'une société affiliée d'un actionnaire ne sera pas constitutif d'un
conflit d'intérêts, il doit informer le Conseil d'Administration de tout conflit d'intérêts et ne pourra pas prendre part au
vote mais sera compté dans le quorum. Un administrateur ayant un conflit d'intérêts sur tout objet de l'ordre du jour
doit déclarer ce conflit d'intérêts au président avant que la réunion ne débute.

Tout administrateur ayant un intérêt personnel dans une transaction soumise pour approbation au Conseil d'Admi-
nistration opposé avec l'intérêt de la Société, devra être obligé d'informer le conseil et de faire enregistrer cette situation
dans le procès-verbal de la réunion. Il ne pourra pas prendre part à la réunion (mais il sera compté dans le quorum). A
l'assemblée générale suivante, avant toute autre résolution à voter, un rapport spécial devra être établi sur toutes trans-
actions dans lesquelles un des administrateurs peut avoir un intérêt personnel opposé à celui de la Société.

Art. 14. Surveillance de la société. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires
aux comptes qui n'ont pas besoin d'être actionnaires. L'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, l'assem-
blée générale des actionnaires, désignera le ou les commissaires aux comptes et déterminera leur nombre, leurs
rémunérations et la durée de leurs fonctions qui ne pourra excéder six années.

Dans le cas où la Société dépasserait les critères requis par l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 concernant le
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, l'institution du commissaire aux comptes sera supprimée et un
ou plusieurs réviseurs d'entreprises, choisis parmi les membres de l'institut des réviseurs d'entreprises, seront désignés
par l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par l'assemblée générale qui fixera la durée de leur mandat
qui ne pourra pas excéder six années.

Chapitre V. - Année sociale, Adoption des états financiers, Affectation

Art. 15. Année sociale. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Adoption des états financiers. Chaque année, lors de l'Assemblée Générale Annuelle, l'Administrateur unique
ou, en cas de pluralité d'administrateurs, le Conseil d'Administration, présentera à l'assemblée pour adoption les Etats
Financiers concernant l'exercice fiscal précédent et l'Assemblée examinera et, si elle le juge bon, adoptera les Etats
Financiers.

Après adoption des Etats Financiers, l'Assemblée Générale Annuelle se prononcera, par vote séparé, sur la décharge
à donner à l'Administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, aux administrateurs et au Commissaire, pour
tout engagement de la Société, résultant de ou relatif à toute perte ou dommage résultant de ou en connexion avec des
actes ou omissions faits par l'Administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par les Administrateurs, les
responsables et le Commissaire, effectués de bonne foi, sans négligence grave. Une décharge ne sera pas valable si le bilan
contient une omission ou une information fausse ou erronée sur l'état réel des affaires de la Société ou reproduit l'exé-
cution d'actes non permis par les présents statuts à moins qu'ils n'aient été expressément spécifiés dans l'avis de
convocation.

Art. 17. Affectation des bénéfices Annuels. Des bénéfices nets annuels de la Société, cinq pourcent (5%) seront affectés
à la réserve requise par la loi. Cette affectation cessera d'être exigée lorsque le montant de la réserve légale aura atteint
un dixième (1/10eme) du capital social souscrit.
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L'actionnaire unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, l'Assemblée Générale des Actionnaires, dispose librement
du bénéfice net annuel.

Des dividendes intérimaires peuvent être versés en conformité avec les conditions prévues par la loi au moment où
le paiement est effectué.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 18. Liquidation de la société. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un
ou de plusieurs liquidateurs qui pourront être des personnes physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale
des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Le produit net de la liquidation sera distribué par le(s) liquidateur(s) à l'actionnaire unique ou, en cas de pluralité
d'actionnaires, aux actionnaires, proportionnellement à leur participation dans le capital social.

Chapitre VII. - Dispositions générales

Art. 19. Modification des statuts. Les présents Statuts pourront être modifiés périodiquement par l'Actionnaire unique
ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par une assemblée générale des actionnaires, statuant aux conditions de quorum
et de majorité requises par la loi du 10 août 1915, telle que modifiée, concernant les sociétés commerciales.

Art. 20. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des présents Statuts, il est fait
référence à la Loi.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commencera le jour de la constitution et se terminera le 31 décembre 2013.
2) La première assemblée générale annuelle de l'Actionnaire unique ou, en cas de pluralité des actionnaires, l'assemblée

générale annuelle des actionnaires, aura lieu en 2014.

Souscription et Libération

Les cinq cent soixante mille (560 000) actions de la Société ont été souscrites par Monsieur Thibaut PAULUS, prén-
ommé.

Toutes ces actions ont été entièrement libérées par des apports en nature consistant en cinq mille (5'000) parts sociales
de la société à responsabilité limitée de droit français "CG BAT", avec siège social à F-57100 Thionville, 28, Avenue Merlin,
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Thionville sous le numéro 478 384 878;

La réalité de ces apports a été prouvée au notaire instrumentant par la production d'un rapport de réviseur dressé
par le cabinet de réviseur d'entreprises agréé FPS Audit S.à r.l., ayant son siège social au 46, boulevard Grande Duchesse
Charlotte, L-1330 Luxembourg, sous la signature de Monsieur Patrick SGANZERLA, réviseur d'entreprises agrée, lequel
conclut comme suit:

«Based on the verification procedures applied as described in section 4 of this report, nothing has come to our attention
that causes us to believe that the value of the contribution in kind amounting to EUR 560 000,00 does not correspond
at least in number and nominal value of the 560 000 shares to be issued, amounting to a total of EUR 560 000,00.

Luxembourg October 15 th , 2013.»
Ce rapport de vérification, paraphé "ne varietur", restera annexé au présent acte, avec lequel il sera enregistré.

Déclaration

Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales et déclare expressément qu'elles sont remplies.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution sont évalués à environ 2.200,- EUR.

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt l'actionnaire unique, représenté comme indiqué ci-avant, représentant l'intégralité du capital souscrit et se
considérant comme dûment convoqué, s'est réuni en assemblée générale. Après avoir constaté que celle-ci était régu-
lièrement constituée, il a pris les résolutions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à un (1).
Est nommé Administrateur unique comme autorisé par la loi et les présents statuts:
Monsieur Thibaut PAULUS, gérant de sociétés, né à Metz (F) le 7 décembre 1979, demeurant à F-57000 Metz, 1, Rue

Bossuet (France).
Le mandat de l'administrateur unique prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle qui se tiendra en l'an 2018.
2. Le nombre des commissaires est fixé à un (1). Est nommé commissaire aux comptes de la société:
Monsieur Richard GAUTHROT, commissaire aux comptes, demeurant à 38, Op der Heed L-1747 Luxembourg.
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Le mandat du commissaire prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale annuelle qui se tiendra en l'an 2018.

3. L'adresse du siège social de la Société est établie à L-8069 Bertrange, 19, Rue de l'Industrie

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant du comparant, connu du notaire par nom, prénom,
état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Max MAYER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 21 octobre 2013. Relation GRE/2013/4203. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2013151607/271.

(130186042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Aeroplan Holdings Europe Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 750.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 144.976.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l'associé unique de la Société en date du 21 octobre 2013 que:

1. La démission de Madame Agnes Csorgo, gérant de catégorie B de la Société à été acceptée avec effet immédiat; et

2. Monsieur Livio Gambardella, né le 2 décembre 1975 à Terlizzi, Italie, résidant professionnellement au 16 avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg, a été nommé, avec effet immédiat, en tant que gérant de catégorie B, et ce pour une durée
indéterminée.

Dès lors, le conseil de gérance de la Société se compose comme suit:

- Monsieur David Leslie Adams, gérant de catégorie A;

- Monsieur Stuart MacGregor, gérant de catégorie A;

- Madame Inna Horner, gérant de catégorie B;

- Monsieur Hugo Neuman, gérant de catégorie B;

- Monsieur Livio Gambardella, gérant de catégorie B.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Référence de publication: 2013151546/23.

(130186268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Beffort S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 7A, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 93.178.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31/10/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013151598/12.

(130186068) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Beffort S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 7A, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 93.178.

Les comptes annuels au 31/12/2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 31/10/2013.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2013151596/12.

(130186061) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Belinvest, Société Anonyme.

Siège social: L-3961 Ehlange, 51, rue des 3 Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 162.783.

Les comptes annuels du 01/01/2012 au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151599/10.

(130185515) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Bieber Immo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3895 Foetz, 13, rue de l'Industrie.

R.C.S. Luxembourg B 112.783.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013151601/10.

(130185819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

C & C Company s.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8365 Hagen, 20, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 148.468.

Les comptes annuels au 31.12.12 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013151609/10.

(130185454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

C.F.D.M - (Construction Façade Démolition Maçonnerie), Société Anonyme.

Siège social: L-5751 Frisange, 30A, rue Robert Schuman.

R.C.S. Luxembourg B 132.699.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013151610/10.

(130185930) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Carnea S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 1, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 157.349.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 22 mars 2013.

Référence de publication: 2013151612/10.

(130185814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.
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Advanced Asset Management Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 41, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 132.425.

Le bilan au 31 Mai 2013, ainsi que l’annexe et les autres documents et informations qui s’y rapportent, ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Advanced Asset Management SICAV

Référence de publication: 2013151545/11.
(130186142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Sopidart S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4480 Belvaux, 11, rue du Chemin Rouge.

R.C.S. Luxembourg B 151.734.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013152163/9.
(130185645) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 octobre 2013.

Contrarior Fund, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spécialisé.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 2, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 180.146.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 octobre 2013.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2013152496/14.
(130186884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Delfin Finance SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26B, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 181.283.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen on the twenty fifth day of October.
Before Maître ARRENSDORFF Roger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Delfin S.à r.l., having its registered office at 26B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, registered with the Luxembourg

companies and trade register under number B 117 420.
Hereby duly represented by Mr Romolo Bardin, director, residing professionally in Luxembourg, by virtue of a proxy

given under private seal dated 24 October 2013.
Such appearing party has requested the officiating notary to enact the articles of associations of a public limited company

to establish as follows:

Title I. Name - Registered office - Duration - Object

Art. 1. Name. There is formed a public limited company ("société anonyme") under the name of "Delfin Finance SA",
governed by the present articles of association and the laws of Luxembourg pertaining to such an entity (hereinafter
referred to as the "Company"), and in particular the law dated 10 th of August 1915, on commercial companies, as amended
(hereinafter referred to as the "Law"). The Company may be organized as a single shareholder corporation or as a plurality
shareholders corporation. In the present articles of association decision of the general meetings of the shareholders or
resolutions of shareholders shall be read as decision of the sole shareholder in case of single shareholder.
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Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office is established in the city of Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg).
2.2 The Company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand Duchy of Lu-

xembourg as well as in foreign countries by a decision of the sole director or, in case of plurality of directors, a decision
of the board of directors.

2.3 Without any prejudice of the general rules of law governing the termination of contracts, in case the registered
office of the Company has been determined by contract with third parties, the registered office may be transferred to
any other place within the municipality of the registered office, by a decision of the sole director or, in case of plurality
of directors, of the board of directors.

2.4 The registered office may be transferred to any other municipality of the Grand-Duchy of Luxembourg by a decision
of the extraordinary general meeting of the shareholders.

2.5 In the event that the sole director or, in case of plurality of directors, the board of directors determines that
extraordinary political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the
normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and
persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad until these abnormal circumstances end;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company.

Art. 3. Duration. The duration of the Company is unlimited except otherwise provided herein.

Art. 4. Object.
4.1 The main object of the Company is the acquisition, the management, the enhancement and disposal of participations,

in Luxembourg or abroad, in any form whatsoever. The Company may in particular acquire by subscription, purchase,
exchange or in any other manner any stock, shares, units and other participation securities, bonds, debentures, certificates
of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial instruments issued by any public
or private entity whatsoever. The Company may enter into agreements which are likely to enhance, facilitate or supple-
ment this object.

4.2 The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or
equity securities and list those on any kind of stock exchange. The Company may also contract loans and grant all kind
of support, loans, advances and guarantees to companies, in which it has a direct or indirect participation or to any other
companies in the group the Company belongs to. It may also give guarantees, enter into agreements providing support
and other agreements and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its
subsidiaries, affiliated companies or any other companies in the group the Company belongs to or to assist or benefit its
subsidiaries, affiliated companies or any other companies in the group the Company belongs to. The Company may further
pledge, transfer, encumber or otherwise create security over some or all of its assets. The Company may hold interests
in partnerships. It may also acquire, enhance, licence and sub-licence and dispose of patents, licences, and all other in-
tangible property, as well as rights deriving therefrom or supplementing them. In addition, the Company may acquire,
manage, enhance and dispose of real estate located in Luxembourg or abroad, and may lease or dispose of moveable
property.

4.3 In general, the Company may carry out directly or through branches and/or offices located in Luxembourg or
abroad all commercial and financial operations, whether in the area of securities or of real estate, likely to enhance,
facilitate or to supplement the above-mentioned purpose.

Title II. Capital - Shares

Art. 5. Capital - Shares.
5.1 The subscribed share capital is fixed at one million Euro (EUR 1,000,000.-) represented by one million (1,000,000.-)

shares (hereinafter referred to as the "Shares"), with a nominal value of one Euro (EUR 1.-) each. All Shares have the
same rights and obligations subject to the provisions to the contrary stated in the present articles of association.

5.2 Each Share is entitled to an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to such
shareholder's ownership of Shares.

5.4 All the Shares are fully paid up.
5.5 In addition to the contributions to the Company in the form of corporate capital as set forth in the above article

5.1, new shareholders or existing shareholders may subscribe to additional Shares with or without the payment of a share
premium attached to the newly issued Shares or proceed to capital contribution without issuance of shares.

Art. 6. Increase and reduction of corporate capital. The corporate capital of the Company may be increased or reduced
in one or several times, by a resolution of the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for the
amendment of these articles of association.

Art. 7. Transfer of Shares.
7.1 In case of transfer (within the broadest meaning including, without limitation, sale to a third party, transfer for free,

contribution or pledge) of Shares, the transferor shall provide the sole director or the board of directors, as the case
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may be, with acceptable evidence that the transfer of shares has been effected for the transferred shares to the benefit
of the purchaser whose name and address has been disclosed.

7.2 Any transfer of Shares that is made in breach of any provision provided here above shall be regarded by the
Company as null and void. Transfers of Shares shall be registered in the shareholders' register.

Art. 8. Form of Shares - Shareholders' register.

8.1 Shares are in registered form.

8.2 A shareholders' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of
the Law and may be examined by the shareholders if they require. Each shareholder shall notify in writing to the Company
its address and any change thereof.

8.3 The ownership of the Shares will result from the inscription in the shareholders' register. Unless specifically re-
quested by a shareholder, the Company will not issue share certificates and shareholders will receive a confirmation of
their shareholding instead. If a shareholder desires to obtain share certificates, correspondent costs will be charged to
such shareholder.

Title III. Administration - Management - Representation - Supervision

Art. 9. Board of directors.

9.1 The Company is managed by a board of directors composed of at least three (3) directors, shareholders or not,
who are elected for a term which may not exceed six (6) years by the general meeting of the shareholders and who can
be dismissed for any reason whatsoever at any time by the general meeting of the shareholders. The board of directors
may be composed of two classes of directors (A and B). Class A may be composed of one (1) director at least. Class B
may be composed of one (1) director at least. Where the Company has only one shareholder, the Company can be
managed either by a sole director or by a board of directors.

9.2 If the post of a director elected by the general meeting becomes vacant, the remaining directors thus elected, may
provisionally fill the vacancy. In this case, the next general meeting will proceed to the final election.

Art. 10. Procedure - Meeting of the board of directors.

10.1 In case of plurality of directors, the board of directors shall meet in Luxembourg as often as the Company's
interest so requires or upon call of any director. The board of directors may choose from among its members a chairman.
It may also choose a secretary, who does not need to be a director, who shall be responsible for keeping the minutes of
the meetings of the board of directors and of the shareholders.

10.2 Written notice of any meeting of the board of directors shall be given to all directors at least two (2) working
days in advance of the date set for such a meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of
such circumstances shall be set forth in the notice of the meeting. This notice may be waived by the consent in writing,
by telefax, or by email of each director. No convening notice is required if all the directors of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have full knowledge of the agenda of
the meeting.

10.3 Any director may attend the board of directors' meeting by means of telephone conference or videoconference.
The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such meeting.

10.4 Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing, by telefax or by email
another director as his proxy. In case there is only one director present at the board meeting, this director is allowed
to appoint a secretary, who needs not to be director, in order to assist him by holding the board meeting. Votes may
also be cast in writing, by telefax or by e-mail.

10.5 The board of directors can validly deliberate and act only if two directors are present or represented and, if the
board of directors is composed of two classes of directors, at least one Class A director and one Class B director.
Decisions shall be taken by a majority vote of the directors present or represented at such meeting. In case of a tied vote,
the chairman of the meeting shall have a casting vote.

10.6 Resolutions in writing approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the
directors' meetings.

10.7 Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution.

10.8 The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by the
chairman pro tempore who presided at such meeting. Copies or extracts of such minutes which may be produced in
judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman, by the chairman pro tempore, by the secretary or by
two directors.

10.9 The decisions of the sole director are drawn up in writing.

Art. 11. Powers of the board of directors or of the sole director. The sole director and in case of plurality of directors,
the board of directors are vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition in the
Company's interest. All powers not expressly reserved to the general meeting of the shareholders by the Law or by the
present articles of association of the Company, fall within the competence of the board of directors.
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Art. 12. Representation powers. The Company is bound up towards third parties in any circumstances whatsoever,
either by the signature of the sole director or, in case of plurality of directors, by the joint signatures of any two directors
and, if the board of directors is composed of two classes of directors, at least one Class A director and one Class B
director or the sole or joint signature of any person or persons to whom such signatory power shall have been delegated
by the sole director or, in case of plurality of directors, the board of directors.

Art. 13. Conflict of interests.

13.1 No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or
invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or is a director,
associate, officer or employee of such other company or firm.

13.2 Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

13.3 In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction of
the Company, such director shall make known to the board of directors of the Company such personal and opposite
interest and shall not consider or vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest
therein, shall be reported to the next following general meeting of the shareholder(s) of the Company which shall ratify
such transaction.

13.4 In case there is only one shareholder in the Company, article 13.3. does not apply and the transactions that are
entered into between the Company and the director having an opposite interest to the one of the Company are simply
to be recorded in minutes.

13.5 Art. 13.3. and 13.4. do not apply when the relevant transactions/operations are made in the normal course of
business of the Company and are entered into on arm's length terms.

Art. 14. Supervision.

14.1 The Company is supervised by one or several supervisory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes) or, where
required by the law, by an approved statutory auditor (réviseur d'entreprises agréé). The supervisory auditor(s) are
appointed by the general meeting of the shareholders, which determines their number and their remuneration, and who
can be dismissed at any time with or without cause.

14.2 The term of the mandate of the statutory auditor(s) is fixed by the general meeting for a period not exceeding
six (6) years. The supervisory auditor(s) shall be re-eligible.

Title IV. General meetings of Shareholders

Art. 15. Powers and voting rights.

15.1 The sole shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders. The
decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn-up in writing.

15.2 The general meeting of the shareholders represents the whole body of shareholders. It has the most extensive
powers to carry out or ratify such acts as may concern the Company.

15.3 Resolutions at a meeting of shareholders will be passed by a simple majority of those holders of Shares who are
entitled to vote and who are present and voting. Furthermore, in case of amendment of the corporate capital and/or
other provisions of these articles of association, resolutions will be passed only subject to the specific conditions of
quorum and majority prescribed by Law. The shareholders may change the nationality of the Company by a unanimous
vote.

15.4 The board of directors or the statutory auditor(s) may convene any extraordinary general meeting. This meeting
must be convened at the written request of shareholders representing at least 10% of the Company's share capital. The
convening notices are made in the form and delays provided by law. A meeting of shareholders may be held without prior
notice or publication if all the shareholders are present or represented and consider themselves and state that they have
been duly convened and informed of the agenda of the meeting.

15.5 A shareholder may act at any meeting of the shareholders of the Company by appointing another person as his
proxy in writing in original, by telefax or by email.

15.6 Any shareholder may participate in a meeting of the shareholders of the Company by conference call or similar
means of communications equipment whereby all persons participating in the meeting can hear and speak to each other
and properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in person at such meeting.

Art. 16. Annual general meeting. The annual general meeting is held on the last Wednesday of May at 3 p.m. at the
Company's registered office, or at any other place in the Grand Duchy of Luxembourg to be specified in the convening
notices.
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Art. 17. Accounting year.

17.1 The Company's financial year begins on January 1 st and ends on December 31 st of the same year. The board of
directors draws up the annual accounts according to the legal requirements.

17.2 It submits these documents with a report of the Company's activities to the statutory auditor(s) at least one
month before the statutory general meeting.

Art. 18. Annual accounts and allocation of profits.
18.1 The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of expenses and amortisation

represent the net profits as approved by the annual general meeting of the shareholders.

18.2 Out of the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to the legal reserve account.
This allocation ceases to be compulsory when the legal reserve has reached an amount of ten per cent (10%) of the
corporate capital of the Company. This allocation should again become compulsory if the legal reserve falls below ten
(10%) per cent of the corporate capital of the Company.

18.3 The general meeting of shareholders, upon recommendation of the sole director or the the board of directors,
as the case may be, will determine the allocation of the annual net profits.

Art. 19. Interim dividends.
19.1 The sole director or the board of directors, as the case may be, may resolve to pay one or more interim dividends

with respect to the Shares.

19.2 Interim dividends may be distributed, at any time, under the conditions prescribed by article 72-2 of the Law
including, in particular, the drawing up of an interim balance sheet showing that sufficient funds are available for distribution.

Title V. Dissolution - Liquidation

Art. 20. Dissolution - Liquidation.
20.1 In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who

may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders in accordance with the conditions
laid down for amendments to the present articles of association and which shall determine their powers and their re-
muneration.

20.2 The power to amend the articles of association, if so justified by the needs of the liquidation, remains with the
general meeting of shareholders.

Art. 21. General provision. All matters not governed by these articles of association shall be determined in accordance
with the Law.

Transitory dispositions

1.-The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31 December 2013.

2.-The first general meeting will be held in the year 2014.

Subscription and Payment

The above-named party, represented as stated here above, has subscribed to 1,000,000 shares.

All these shares are fully paid up by payments in cash such that the sum of 1,000,000.- EUR (one million euro) is from
now on at the free disposal of the Company, proof whereof having been given to the officiating notary, who bears witness
expressly to this fact.

Declaration - Estimate of costs

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed in article 26 of the law of August 10, 1915 as
subsequently amended have been fulfilled and expressly bears witness to their fulfillment.

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the Company as a result of its formation, is approximately valued at two thousand one hundred seventy-five
Euro (2,175.-EUR).

Extraordinary general meeting

Here and now, the above-named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as duly
convoked, has required the notary to enact the following resolutions:

1.- The number of director is fixed at one (1) and that of the auditor at one (1).

2.- The following has been appointed as director:

- Mr Romolo Bardin born on April 23, 1978 in Belluno (Italy), residing at 26b Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

3.- The following has been appointed as statutory auditor:

- Deloitte Audit, a société à responsabilité limitée, with registered office at 560, rue de Neudorf, L-2220, Grand-Duchy
of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Corporate Register under number B B67.895.

145287



L U X E M B O U R G

4.- The registered office is established at L-2449 Luxembourg, 26B, boulevard Royal.

5.- The mandates of the director and the statutory auditor will expire at the general annual meeting in 2019.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same person and in case
of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read in the language of the above appearing person, acting as said before, known to the
notary by surname, Christian name, civil status and residence, the said person signed together with the notary the present
deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-cinq octobre,

Par-devant Maître ARRENSDORFF Roger, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), ins-
trumentant;

A COMPARU:

Delfin S.à r.l., établie et ayant son siège social au 26B Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, immatriculée au Registre
de Commerce et des Société sous le numéro B 117 420.

Représentée aux fins des présentes par Monsieur Romolo Bardin, administrateur de sociétés, demeurant profession-
nellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé en date du 24 octobre 2013.

Laquelle partie comparante a requis le notaire instrumentant d'arrêter les statuts d'une société anonyme à constituer
comme suit:

Titre I er . - Dénomination - Siège - Durée - Objet

Art. 1 er . Nom.  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «Delfin Finance SA» qui sera régie par les
présents statuts et les lois luxembourgeoises relatives à une telle entité (ci-après la «Société»), et en particulier la loi du
10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la «Loi»). La société peut être constituée
par un actionnaire unique ou par une pluralité d'actionnaires. Dans le cadre des présents statuts, les décisions des as-
semblées générales des actionnaires ou les résolutions des actionnaires doivent être interprétées comme étant celles de
l'actionnaire unique en cas d'actionnaire unique.

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social est établi à Luxembourg-Ville (Grand-Duché de Luxembourg).

2.2 Par simple décision de l'administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par décision du conseil
d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges administratifs aussi bien dans le Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

2.3 Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la Société
est établi par contrat avec des tiers, le siège de la Société pourra être transféré sur simple décision de l'administrateur
unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par décision du conseil d'administration à tout autre endroit de la com-
mune du siège.

2.4 Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par décision de
l'assemblée extraordinaire des actionnaires.

2.5 Au cas où l'administrateur unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration déciderait
que des événements politiques, économiques ou sociaux extraordinaires se seraient produits ou seraient imminents qui
compromettraient les activités normales du siège social de la Société, ou la facilité des communications entre ces bureaux
et des personnes à l'étranger, le siège social pourra être temporairement transféré à l'étranger jusqu'à la cessation totale
des circonstances anormales; ces mesures temporaires n'auront pas d'effet sur la nationalité de la Société qui, malgré le
transfert temporaire de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Durée. La durée de la Société est illimitée sauf disposition contraire des présents statuts.

Art. 4. Objet.
4.1 La Société a pour objet principal l'acquisition, la gestion, le développement et la cession de participations dans

toute entreprise luxembourgeoise ou étrangère sous quelque forme que ce soit. La Société pourra en particulier acquérir
par souscription, achat, échange ou de toute manière toutes sortes d'actions cotées, actions simples et d'autres titres
participatifs, bonds, obligations, certificats de dépôt ou d'autres instruments de crédit et plus généralement tous titres et
instruments financiers émis par des entités privées ou publiques. La Société pourra prendre part à des contrats qui sont
susceptibles d'améliorer, de faciliter ou de compléter cet objet.
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4.2 La Société pourra emprunter sous toutes les formes. Elle pourra émettre effets, obligations et titres de créances
et tout autre type de dette et/ou de titre de participation et coter celles-ci sur tout type de marché financier. La Société
pourra aussi faire des prêts et accorder toute sorte de support, prêts, avances et garanties à d'autres sociétés dans
lesquelles elle a un intérêt direct ou indirect, ainsi qu'à toutes autres sociétés du groupe auquel elle appartient. Elle pourra
aussi donner des garanties, conclure des contrats fournissant une assistance et autres contrats, et accorder des garanties
à l'égard de tiers pour garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, de sociétés affiliées ou toutes autres sociétés
au sein du groupe auquel appartient la Société, ou assister, faire bénéficier ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre
société au sein du groupe auquel appartient la Société. La Société pourra de plus gager, transférer, grever ou créer d'autres
types de garanties sur tout ou partie de ses actifs. La Société pourra détenir des participations dans des associations. Elle
pourra également acquérir, développer et céder des brevets, licences ou tout autre bien matériel, ainsi que les droits en
dérivant ou les complétant. De plus, la Société pourra acquérir, gérer, développer et céder des propriétés immobilières
situées au Luxembourg ou à l'étranger, et elle pourra louer ou disposer de bien meuble.

4.3 De manière générale, la Société pourra procéder, directement ou par l'intermédiaire de ses succursales ou bureaux
situés à Luxembourg ou à l'étranger, à toutes opérations commerciales et financières dans les domaines de l'acquisition
de titres ou de biens immobiliers, qui sont de nature à développer, faciliter et compléter l'objet social ci-dessus.

Titre II. - Capital - Actions

Art. 5. Capital - Actions.
5.1 Le capital social souscrit est fixé à un million d'Euros (1.000.000,- EUR), représenté par un million (1.000.000)

d'actions, ci-après les «Actions»), d'une valeur nominale d'un Euro (1,- EUR) chacune. Toutes les Actions ont les mêmes
droits et obligations sous réserve des dispositions contraires des présents statuts.

5.2 Chaque Action donne droit à un droit de vote identique et chaque actionnaire a des droits de vote proportionnels
au nombre d'Actions dont il est le propriétaire.

5.4 Toutes les Actions sont entièrement libérées.

5.5 En plus des apports faits à la Société sous la forme de capital social tel que décrit à l'article 5.1 ci-dessus, de nouveaux
actionnaires ou des actionnaires existants peuvent souscrire des Actions nouvelles par un paiement au capital social et
le cas échéant par des paiements faits au compte de prime d'émission lié aux Actions nouvellement émises ou procéder
à un apport en capital sans émission d'Actions.

Art. 6. Augmentation et réduction de Capital social. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit en
une seule ou plusieurs fois, moyennant résolution de l'assemblée générale des actionnaires, statuant comme en matière
de modification des présents statuts.

Art. 7. Transfert des actions.
7.1 En cas de transfert (au sens le plus large y compris, sans limitation, la vente à un tiers, la donation, l'apport ou le

nantissement) d'Actions, le cédant fournira une preuve acceptable à l'administrateur unique ou au conseil d'administration
le cas échéant, que le transfert d'Actions a été effectué pour les actions transférées en faveur de l'acheteur dont le nom
et l'adresse auront été communiqués.

7.2 Tout transfert d'Actions qui sera effectué en violation d'une des présentes dispositions, sera considéré par la
Société comme nulle et non avenue. Les transferts d'Actions seront inscrits dans le registre des actionnaires.

Art. 8. Forme des actions - Registre des actionnaires.
8.1 Les Actions sont émises uniquement sous forme nominative.

8.2 Un registre des actionnaires sera tenu au siège social de la Société conformément à la Loi et pourra être examiné
par les actionnaires s'ils en font la demande. Chaque actionnaire devra notifier par écrit à la Société son adresse et tout
changement de celle-ci.

8.3 La propriété des Actions résultera de l'inscription dans le registre des actionnaires. A moins qu'un actionnaire ne
le requiert spécifiquement, la Société n'émettra pas de certificats représentatifs d'actions et les actionnaires recevront
en lieu et place une confirmation de leur participation. Si un des actionnaires souhaite obtenir des certificats représentatifs
d'actions, cet actionnaire en assumera les coûts y afférents.

Titre III. - Administration - Gestion - Représentation - Surveillance

Art. 9. Conseil d'administration.
9.1 La Société est dirigée par un conseil d'administration composé d'au moins trois (3) administrateurs, actionnaires

ou non, nommés pour un terme qui ne peut excéder six (6) ans par l'assemblée générale des actionnaires et toujours
révocables par elle pour quelque raison que ce soit. Le conseil d'administration pourra être composé de deux classes
d'administrateurs (A et B). La classe A sera composée d'au moins un (1) administrateur. La classe B sera composée d'au
moins un (1) administrateur. Lorsque la Société est composée d'un actionnaire unique, la Société peut être dirigée soit
par un administrateur unique soit par un conseil d'administration.

9.2 En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ainsi nommés ont le droit d'y pourvoir
provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède à l'élection définitive.
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Art. 10. Procédure - Réunion du conseil d'administration.

10.1 En cas de pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration se réunira à Luxembourg aussi souvent que les
intérêts de la Société l'exigent ou sur convocation de tout administrateur. Le conseil d'administration peut élire parmi
ses membres un président. Il peut également élire un secrétaire, qui peut ne pas être un administrateur, qui sera en charge
des procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et des assemblées des actionnaires.

10.2 Une convocation écrite de toute réunion du conseil d'administration sera donnée à tous les administrateurs au
moins deux (2) jours ouvrables avant la date fixée pour une telle réunion, excepté dans des circonstances urgentes auquel
cas la nature de ces circonstances sera mentionnée dans la convocation à la réunion. Il peut être passé outre à la nécessité
de pareille convocation en cas d'assentiment par écrit, télécopie ou courrier électronique de chaque administrateur.
Aucune convocation n'est requise si tous les administrateurs de la Société sont présents ou représentés à la réunion et
s'ils déclarent qu'ils ont été dûment informés et qu'ils ont parfaitement connaissance de l'ordre du jour de la réunion.

10.3 Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique ou
vidéoconférence. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

10.4 Tout administrateur pourra se faire représenter à toute réunion du conseil d'administration en désignant par
écrit, télécopie ou courrier électronique un autre administrateur comme son mandataire. Si un seul administrateur est
présent à une réunion du conseil d'administration, cet administrateur est autorisé à nommer un secrétaire, qui ne doit
pas impérativement être un administrateur, afin de l'assister dans la tenue de la réunion du conseil d'administration. Les
votes peuvent également être effectués par écrit, télécopie ou courrier électronique.

10.5 Le conseil d'administration ne peut valablement délibérer et agir qu'à condition que deux administrateurs soient
présents ou représentés et, si le conseil d'administration est composé de deux classes d'administrateurs, au moins un
administrateur de la Classe A et un administrateur de la Classe B. Les décisions seront prises à la majorité des voix des
administrateurs présents ou représentés à cette réunion. En cas d'égalité des voix, le président de la réunion aura une
voix prépondérante.

10.6 Les résolutions prises par écrit, approuvées et signées par tous les administrateurs, produiront effet au même
titre que des résolutions prises à des réunions du conseil d'administration.

10.7 Ces signatures seront apposées sur un seul document ou sur plusieurs exemplaires d'une résolution identique.

10.8 Les procès-verbaux de toute réunion du conseil d'administration seront signés par le président ou, en son absence,
par le président pro tempore qui présida cette réunion. Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir
en justice ou ailleurs seront signés par le président, par le président pro tempore, par le secrétaire ou par deux admi-
nistrateurs.

10.9 Les décisions de l'administrateur unique seront rédigées à l'écrit.

Art. 11. Pouvoirs du conseil d'administration ou de l'administrateur unique. L'administrateur unique ou en cas de
pluralité d'administrateurs, le conseil d'administration sont investis des pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les
actes d'administration et prendre toute disposition dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés
expressément à l'assemblée générale des actionnaires par la Loi, ou par les présents statuts de la Société, incombent au
conseil d'administration.

Art. 12. Pouvoirs de représentation. La Société est engagée à l'égard des tiers en toutes circonstances, soit par la
signature de l'administrateur unique soit, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs, et, si le conseil d'administration est composé de deux classes d'administrateurs, d'au moins un administrateur
de la Classe A et un administrateur de la Classe B, soit par la signature individuelle ou conjointe de toute personne ou
toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par l'administrateur unique ou, en cas de pluralité
d'administrateurs, par le conseil d'administration.

Art. 13. Conflits d'intérêts.

13.1 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et tout autre société ou firme ne sera affecté ou invalidé par
le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoirs de la Société y ont un intérêt personnel, ou sont admi-
nistrateur, gérant, associé, membre, fondé de pouvoirs ou employé d'une telle société ou firme.

13.2 Un administrateur ou fondé de pouvoirs de la Société qui remplit des fonctions d'administrateur, gérant, associé,
membre, fondé de pouvoirs ou employé de toute société ou firme avec laquelle la Société contractera ou entrera au-
trement en relation d'affaires, ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, empêché de
donner son avis et de voter ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou une telle opération.

13.3 Si un administrateur de la Société peut avoir un intérêt personnel et opposé dans une opération de la Société, il
en avisera le conseil d'administration de la Société et ne pourra prendre part aux délibérations ou émettre un vote au
sujet de cette opération, et cette opération ainsi que l'intérêt personnel de l'administrateur seront portés à la connaissance
de la prochaine assemblée générale des actionnaires de la Société qui ratifiera cette transaction.

13.4 L'article 13.3 ne s'applique pas au cas où la Société ne compte qu'un actionnaire et les transactions effectuées
entre la Société et l'administrateur ayant un intérêt opposé à celui de la Société seront simplement constatées au sein
d'un procès-verbal.
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13.5 Les articles 13.3 et 13.4 ne s'appliquent pas lorsque les transactions/opérations en question sont faites dans le
cours normal des activités de la Société et sont conclues à des conditions normales.

Art. 14. Surveillance.

14.1 La Société est surveillée par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes, ou si requis par la Loi par un réviseur
d'entreprises agréé. Le commissaire(s) aux comptes est(sont) nommé(s) par l'assemblée générale des actionnaires, qui
fixe leur nombre et leur rémunération, et qui peut les révoquer à tout moment avec ou sans motif.

14.2 La durée du mandat du(des) commissaire(s) aux comptes est fixée par l'assemblée générale pour une période ne
dépassant pas six (6) années. Le(s) commissaire(s) aux comptes est (sont) rééligible(s).

Titre IV. - Assemblée générale des actionnaires

Art. 15. Pouvoirs et droits de vote.

15.1 L'actionnaire unique détient tous les pouvoirs confiés par la Loi à l'assemblée générale des actionnaires. Les
décisions de l'actionnaire unique sont constatées dans des procès-verbaux ou établies par écrit.

15.2 L'assemblée générale des actionnaires réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour
effectuer ou ratifier les actes qui concernent la Société.

15.3 Les décisions de l'assemblée générale des actionnaires de la Société sont prises à la majorité simple des détenteurs
d'Actions qui ont le droit de voter et qui sont présents ou représentés et votants. En outre, en cas de modification du
capital social et/ou d'autres dispositions de ces statuts, les décisions ne seront prises qu'en conformité avec les conditions
spécifiques de quorum et de majorité prescrites par la Loi. Les actionnaires peuvent changer la nationalité de la Société
par un vote unanime.

15.4 Le conseil d'administration ou le(s) commissaire(s) aux comptes peut convoquer une assemblée générale ex-
traordinaire. Cette réunion doit être convoquée à la demande écrite d'actionnaires représentants au moins 10% du capital
social de la Société. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi. Une réunion des actionnaires
peut se tenir sans convocation préalable ou publication si tous les actionnaires sont présents ou représentés et se con-
sidèrent et déclarent qu'ils ont été dûment convoqués et informés de l'ordre du jour de la réunion.

15.5 Un actionnaire peut participer à toute assemblée des actionnaires de la Société en désignant par écrit, par télécopie
ou par courrier électronique une autre personne comme son mandataire.

15.6 Tout actionnaire peut participer à une assemblée des actionnaires de la Société par conférence téléphonique ou
par des moyens similaires de communications par lesquels toutes les personnes participant à cette réunion peuvent
entendre et parler à chacun et délibérer valablement, et la participation à une assemblée par de tels moyens sera consi-
dérée comme une présence en personne à cette assemblée.

Art. 16. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunit le dernier mercredi du mois de mai à
15 heures au siège social de la Société ou à tout autre endroit au Grand-Duché de Luxembourg à indiquer dans les
convocations.

Art. 17. Exercice social.

17.1 L'exercice social de la Société commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de la même année. Le conseil
d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.

17.2 Il remet ces documents avec un rapport sur les opérations de la Société au(x) commissaire(s) un mois au moins
avant l'assemblée générale statutaire.

Art. 18. Comptes annuels et affectation des résultats.

18.1 Le bénéfice brut de la Société présenté dans les comptes annuels, après déduction des dépenses et amortissement
représente le bénéfice net tel qu'approuvé par l'assemblée générale annuelle des actionnaires.

18.2 Au moins cinq pour cent (5%) du bénéfice net de l'exercice social doit être alloué à la réserve légale. Cette
allocation cesse d'être obligatoire lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social souscrit de la
Société. Cette allocation devient de nouveau obligatoire si la réserve légale tombe sous le seuil des dix pour cent (10%)
du capital social de la Société.

18.3 L'assemblée générale des actionnaires, suite à la recommandation exprimée par l'administrateur unique ou, le cas
échéant, par le conseil d'administration décidera de l'affectation du bénéfice net annuel.

Art. 19. Dividendes intérimaires.

19.1 L'administrateur unique ou, le cas échéant, le conseil d'administration peut décider de payer un ou plusieurs
dividendes intérimaires relatifs aux Actions.

19.2 Les dividendes intérimaires peuvent être distribués, à tout moment, sous les conditions prescrites par l'article
72-2 de la Loi, y inclus en particulier, l'établissement d'un bilan intérimaire montrant que des fonds en suffisance sont
disponibles pour distribution.
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Titre V. - Dissolution - Liquidation

Art. 20. Dissolution - Liquidation.
20.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par un ou plusieurs liquidateurs (pouvant être une

personne physique ou morale), nommés par l'assemblée générale des actionnaires conformément aux conditions relatives
aux modifications des présents statuts et qui déterminera leurs pouvoirs et rémunérations.

20.2 Le pouvoir de modifier les statuts, si nécessaire pour les besoins de la liquidation, reste une prérogative de
l'assemblée générale des actionnaires.

Art. 21. Dispositions générales. Tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des présents statuts sera
régi par la Loi.

Dispositions transitoires

1.- Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.

2.- La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2014.

Souscription et libération

La partie comparante précitée, ici représenté comme indiqué ci-dessus a souscrit un millions d'actions:

Toutes ces actions ont été libérées intégralement en numéraire, de sorte que la somme d'un million d'Euros
(1.000.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instru-
mentant, qui le constate expressément.

Déclaration - Estimation des frais

Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié les conditions prévues par l'article vingt-six de la loi du 10 août 1915,
telle que modifiée ultérieurement et en constate expressément l'accomplissement.

Le montant, au moins approximatif, des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué approximativement à la
somme de deux mille cent soixante-quinze Euros (2.175,-EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Et à l'instant la partie comparante préqualifiée, représentant l'intégralité du capital souscrit et se considérant comme
dûment convoqué, demande au notaire d'acter les résolutions suivantes:

1.- Le nombre d'administrateur est fixé à un (1) et celui du réviseur d'entreprises agrée à un (1).

2.- A été appelé à la fonction d'administrateur:

- Monsieur Romolo Bardin, né le 23 avril 1978 à Belluno (Italie), demeurant professionnellement au 26b Boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg;

3.- A été appelé aux fonctions de réviseur d'entreprises agrée:

- Deloitte Audit, une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à rue de Neudorf, L-2220, Grand-Duché
du Luxembourg, immatriculée au du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 67895.

4.- Le siège social est établi au L-2449 Luxembourg, 26B, boulevard Royal.

5.- Les mandats de l'administrateur et du réviseur d'entreprise prendront fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire
de 2019.

Constatation

Le notaire instrumentant qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête de la personne
précitée les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française; à la requête de la même personne et
en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE fait et passée à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la personne précitée, ès-qualités qu'il agit, connu du notaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: BARDIN, ARRENSDORFF.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 31 octobre 2013. Relation: LAC/2013/49648. Reçu soixante-quinze euros
(75,- €).

Le Receveur ff. (signe): FRISING.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Référence de publication: 2013152521/512.

(130187392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.
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Creative & Logic Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 97.662.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013152510/10.

(130186883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

CPI Capital Partners Europe Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 103.927.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152505/9.

(130187303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

CPI Atlantis TopCo S.àr.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 131.395.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152504/9.

(130186611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

CPI Asia Shinjuku II S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 128.572.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152500/9.

(130186632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

CPI Atlantis Property Trader TopCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 131.514.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152501/9.

(130186587) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

CPI Atlantis S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 130.209.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152502/9.

(130186580) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.
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CPI Atlantis Super TopCo Sàrl, Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 131.513.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152503/9.

(130186607) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

CPI Capital Partners Financing S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 109.948.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152506/9.

(130187307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

CPI CPEH 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 118.036.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152507/9.

(130187311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Centauro Participations S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1143 Luxembourg, 2BIS, rue Astrid.

R.C.S. Luxembourg B 60.505.

Les comptes annuels au 31-12-2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152484/9.

(130187376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Chapier Office S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3961 Ehlange, 1, Am Brill.

R.C.S. Luxembourg B 56.577.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152485/9.

(130187158) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Chronolux Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3522 Dudelange, 13, rue Emile Mayrisch.

R.C.S. Luxembourg B 97.781.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152486/9.

(130187327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.
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Consult-Eco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8280 Kehlen, 41A, rue de Mamer.

R.C.S. Luxembourg B 156.858.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152495/9.

(130186931) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Coudet S. à r.l., Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 251, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 13.704.

Der Jahresabschluss vom 02. Oktober 2013 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152498/9.

(130187536) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

CPI Asia Investment Holdings S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 122.973.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152499/9.

(130186620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Diamond Bidco S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 170.342.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152523/9.

(130187320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Delux Private Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1260 Luxembourg, 3, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 165.871.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152522/9.

(130186574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Diamond Mezzco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 172.139.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152524/9.

(130187321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.
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Data Genpar Master Vehicle S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 176.585.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 67567 déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152520/9.

(130187433) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

CRECHE ATTITUDE Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1269 Luxembourg, 2, rue Marguerite de Busbach.

R.C.S. Luxembourg B 165.278.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152511/9.

(130186978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Dongiro S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 165.261.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013152525/9.

(130186412) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 novembre 2013.

Isobel Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 166.165.

Les comptes annuels au 31/12/2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151150/9.

(130184681) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2013.

IG LOG 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1233 Luxembourg, 2, rue Jean Bertholet.

R.C.S. Luxembourg B 128.318.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151161/9.

(130184632) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2013.

IHS EMEA Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 171.902.

Les comptes annuels au 30 novembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013151163/9.

(130184762) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 octobre 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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